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Entre : 
 L’État, domicilié aux fins des présentes, Préfecture de la Savoie , Place Caffe BP 1801 

73018 CHAMBÉRY, représenté par le Préfet de la Savoie, M. Denis LABBE

Ci-après désigné l’ « État » 

et, 

Le Conseil départemental de la Savoie, domicilié aux fins des présentes Château des Ducs 

de Savoie CS 31802 73018 CHAMBÉRY, représenté par son Président, M. Hervé GAYMARD, 

dûment habilité par délibéra�on en date du 15/09/17

Ci-après désigné le « Département » 

et, 

La Communauté d’Aggloméra�on Chambéry Métropole Cœur des Bauges  1  , domiciliée
aux fins des présentes 106 Allée des Blachères 73026 CHAMBÉRY, représentée par son
Président,  M.  Xavier  DULLIN,  dûment  habilité  par  délibéra�on  de  son  Conseil
communautaire du 07/09/17

La Communauté d’Aggloméra�on Grand Lac,  domiciliée aux fins des présentes 1500
Boulevard Lepic 73100 AIX LES BAINS, représentée par son Président, M. Dominique
DORD, dûment habilité par délibéra�on de son Conseil communautaire du 14/09/17

La commune d’Albertville,  domiciliée aux fins des présentes 12 Cours de l’Hôtel de
Ville  CS  60104  73207  ALBERTVILLE,  représentée  par  son  Maire,  Mme  Mar�ne
BERTHET, dûment habilitée par délibéra�on de son Conseil municipal du 12/09/16

Ci-après désignées « la Collec�vité » 

et, 

Orange, Société anonyme au capital de 10 640 226 396 Euros, immatriculée au registre

du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 380 129 866 et dont le siège

social est situé au 78 rue Olivier de Serres, 75505 Paris cedex 15, représentée par M.

Cyril LUNEAU de la Direc�on des Rela�ons avec les Collec�vités Groupe.

Ci-après désignée l’ « Opérateur de Réseau Conven�onné » ou ORC

D’autre part, 

Tous ensembles désignés les « Par�es »,  

1 Iden�té provisoire au 01/01/17
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PRÉAMBULE 

1.1 SUR LE CADRE NATIONAL ET EUROPÉEN DANS 
LEQUEL S’INSCRIT LA CONVENTION 

1.1.1 LE PLAN FRANCE TRÈS HAUT DÉBIT 

La stratégie gouvernementale pour le déploiement du très haut débit a été présentée le 20 février 2013

par le Président de la République. Ce�e stratégie est déclinée au sein du « Plan France Très Haut Débit »

officialisé par un arrêté du Premier Ministre en date du 29 avril 2013 approuvant le nouveau cahier des

charges de l'appel à projets « France très haut débit - Réseaux d'ini�a�ve publique » du Fonds pour la

société numérique (FSN). 

L’objec�f  final  du  Plan  « France Très  Haut  Débit »  est  le  déploiement  de  nouveaux  réseaux  en  fibre

op�que de bout en bout (fibre op�que jusqu’à l’abonné ou F�H pour Fiber to the Home) sur l’ensemble

du  territoire  na�onal  pour  doter  le  pays  de  nouvelles  infrastructures  numériques  de  pointe,  en

remplacement  notamment  des  réseaux  cuivre  qui  perme�ent  aujourd’hui  à  l’ensemble  des  citoyens

d’avoir accès à un service téléphonique. À moyen terme, le Plan France Très Haut Débit vise la résorp�on

des zones ne bénéficiant  pas d’un bon haut débit  (3 à 4  Mbit/s)  d’ici  fin 2017 ainsi qu’une desserte

prioritaire des services publics et entreprises. 

Le Plan appréhende l’intégralité du  territoire  na�onal,  quelles  que soient  les  zones considérées et  la

nature  des  ini�a�ves de déploiement,  publiques comme privées.  Il  prend pleinement  en compte les

déploiements  et  projets  crédibles  d’inves�ssement  des  opérateurs  privés  tout  en  s’assurant  qu’ils

s’inscrivent effec�vement dans la réalisa�on de l’objec�f de couverture intégrale du territoire na�onal. 

En dehors des zones où des projets  crédibles de déploiement du très haut débit  seront conduits par

l’ini�a�ve  privée,  le  Plan  France  Très  Haut  Débit  repose  sur  l’ac�on  coordonnée  des  collec�vités

territoriales soutenues opéra�onnellement et financièrement par l’État. 

1.1.2 LES DISPOSITIFS PRÉVUS PAR LES SDTAN ET LES CCRANT 

Le  Plan  France  Très  Haut  Débit  fait  des  schémas  directeurs  territoriaux  d’aménagement  numérique

(SDTAN), définis par la loi du 17 décembre 2009 rela�ve à la lu�e contre la fracture numérique, la pierre

angulaire de la planifica�on locale. Ils doivent être établis sur l’ensemble des territoires dans les meilleurs

délais et être régulièrement mis à jour par les collec�vités territoriales. 

Conformément à l’ar�cle L. 1425-2 du code général des collec�vités territoriales (CGCT), ces schémas, qui

ont  une  valeur  indica�ve,  contribuent  à  la  nécessaire  ar�cula�on  entre  les  ini�a�ves  privées  des

opérateurs et l’interven�on des collec�vités territoriales. 

Un deuxième ou�l de coordina�on, auquel le Plan France Très Haut Débit se réfère, sont les Commissions

consulta�ves régionales pour l’aménagement numérique des territoires (CCRANT2). Les CCRANT ont pour

objet, sous l’autorité du Préfet de Région, de favoriser la qualité du dialogue entre les opérateurs privés et

les collec�vités territoriales, en par�culier celles qui portent les SDTAN. 

2Les travaux de la CCRANT vont être repris par la Commission Régionale de Stratégie Numérique (circulaire PM du 17/02/17) 
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Pour assurer cet objec�f de coordina�on des ini�a�ves privées et publiques poursuivi dans le cadre des

SDTAN et des CCRANT, le Plan France Très Haut Débit prévoit que les engagements des opérateurs et des

collec�vités  territoriales  soient  formalisés  par  une  conven�on  signée  entre  l’État,  les  collec�vités

territoriales concernées et les opérateurs inves�sseurs. Ainsi, les travaux de coordina�on opérés dans le

cadre des SDTAN et des CCRANT pourront se baser sur la signature de ces conven�ons qui ont voca�on à

être généralisées sur l’ensemble du territoire. 

1.1.3 MISE EN ŒUVRE DU CADRE EUROPÉEN 

En applica�on du cadre réglementaire européen, il convient de s’assurer de la conformité au régime des

aides d’État des subven�ons dont bénéficieront les collec�vités territoriales dans le cadre de la mise en

œuvre du Plan France Très Haut Débit. 

Les lignes directrices de l’Union européenne pour l'applica�on des règles rela�ves aux aides d'État dans le

cadre du déploiement rapide des réseaux de communica�on à haut débit (2013/C 25/01) précisent que

l’interven�on  publique  subven�onnée ne doit  pas  perturber  les  inves�ssements  privés.  Pour  cela,  la

Commission européenne invite la puissance publique à vérifier, préalablement à toute subven�on, si des

inves�sseurs  privés  ont  « des projets  concrets  de  déploiement  de leur  propre infrastructure  dans  un

avenir proche ». 

La Commission précise également « qu’un risque existe qu’une simple "manifesta�on d’intérêt" par un

inves�sseur privé puisse retarder la fourniture de services à haut débit dans la zone visée si, par la suite,

aucun inves�ssement n’est réalisé alors que l’interven�on publique est  bloquée.  L’autorité chargée de

l’octroi de l’aide pourrait  donc exiger,  avant de différer l’interven�on publique,  que l’inves�sseur privé

prenne certains engagements. Ceux-ci devraient avoir pour but de garan�r que, dans les trois ans ou le

délai supérieur prévu pour l’inves�ssement bénéficiant de l’aide, des progrès significa�fs soient accomplis

en ce qui concerne la couverture. Il peut aussi être exigé de l’opérateur concerné qu’il conclue un contrat

reprenant les engagements de déploiement. Ce contrat pourrait fixer un certain nombre d’échéances à

respecter au cours de la période de trois ans [ou un délai supérieur comparable à celui de l’éventuel projet

bénéficiant d’une aide publique], ainsi qu’une obliga�on de faire rapport sur les progrès accomplis. En cas

de défaut, l’autorité chargée de l’octroi de l’aide pourrait alors me�re à exécu�on ses plans d’interven�on

publique. »3 La présente conven�on s’inscrit dans ce cadre. 

1.1.4 ÉVOLUTION DU CADRE RÉGLEMENTAIRE DES DÉPLOIEMENTS FTTH 

La présente Conven�on type, élaborée dans le cadre de la mise en œuvre du plan France Très Haut Débit,

sera  amenée  à  intégrer  les  éventuelles  évolu�ons  du  cadre  réglementaire  na�onal  encadrant  les

déploiements des réseaux F�H. 

S’agissant, en par�culier, des règles rela�ves au traitement des « Poches de basse densité » des « Zones

très denses », celles-ci ont voca�on à être appréhendées par la présente Conven�on. Néanmoins,  les

perspec�ves d’évolu�on de la régula�on telles qu’envisagées, à date, par l’ARCEP, ne perme�ent pas, à ce

stade, aux opérateurs de détailler précisément leurs engagements de déploiement. 

En effet, à l’occasion de la consulta�on publique rela�ve au bilan et aux perspec�ves d’évolu�on des

marchés du haut et du très haut débit publiée en juillet 2013, l’ARCEP a indiqué qu’elle envisageait de

modifier l’annexe II de la décision n° 2009-1106 qui établit la liste des communes des zones très denses,

afin que certaines communes, en par�culier celles étant intégralement cons�tuée de poches de basse

densité,  soient  basculées  en  zones  moins  denses.  Il  pourrait  aussi,  explique  l’ARCEP,  être  envisagé

d’imposer  l’applica�on de condi�ons techniques et financières de l’accès similaires à celles  des zones

3 § 65 des « Lignes directrices de l’UE pour l’applica�on des règles rela�ves aux aides d’État dans le cadre 
du déploiement rapide des réseaux de communica�on à haut débit » (2013/C 25/01) 
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moins denses à l’ensemble des IRIS qualifiés de basse densité, c’est-à-dire aux poches de basse densité

des communes mixtes en plus des communes intégralement cons�tuées de poches de basse densité.

L’ARCEP précise qu’une telle hypothèse ne pourrait toutefois être envisagée que si elle n’entraîne pas une

complexité  excessive  en  ce  qui  concerne  le  traitement  des  situa�ons  existantes  par  les  opérateurs.

L’ARCEP conclut que d’autres solu�ons intermédiaires pourraient également être envisagées, par exemple

de  basculer  également  les  communes  dans  lesquelles  les  poches  de  basse  densité  sont  largement

majoritaires. 

L’ARCEP a modifié la liste des communes des zones très denses établie par la décision n°2009-1106 du 22

décembre 2009 par sa décision n°2013-1475 du 10 décembre 2013. Dans le cas présent, il n’y a pas de

commune considérée en zone très dense.

S’agissant du marché spécifique des entreprises, et notamment des accès supportés par « boucles locales

op�ques mutualisées (BLOM) ou par des boucles locales dédiées (BLOD), il apparaît également dans le

document soumis à consulta�on publique par l’ARCEP, que celle-ci envisage certaines évolu�ons. 

Dès lors que le cadre réglementaire des déploiements F�H évoluerait, et que ce�e évolu�on aurait des

conséquences sur les engagements et les disposi�fs prévus par la présente Conven�on, L’État pourrait

donc proposer de faire évoluer le présent modèle de Conven�on et inviter les Par�es à se rapprocher,

conformément aux s�pula�ons de l’Ar�cle 14 de la présente Conven�on, pour définir les modalités de

prises en compte de ces évolu�ons du cadre réglementaire. 

1.2 SUR LA COMPLÉMENTARITÉ DES INITIATIVES 
PUBLIQUES ET PRIVÉES 

1.2.1 LA DÉFINITION DU PÉRIMÈTRE D’INTERVENTION DES OPÉRATEURS ET DES COLLECTIVITÉS 

Compte tenu du subven�onnement des projets des collec�vités qu’il permet, le Plan France Très Haut

Débit suppose une défini�on précise du périmètre d’interven�on respec�f de l’inves�ssement privé et de

l’inves�ssement public dans les réseaux F�H. 

Ainsi,  le  Plan  France  Très  Haut  Débit  prévoit  que  les  opérateurs  précisent  leurs  engagements  de

déploiement  dans  le  cadre  de  conven�ons  conclues  entre  l’opérateur  impliqué,  les  collec�vités

territoriales concernées et l’État. Ces engagements doivent être étayés de manière crédible et garan�r

une informa�on régulière des collec�vités territoriales sur l’état des études et des déploiements. 

Dès  lors,  le  Plan  France  Très  Haut  Débit  prévoit  que  soient  précisément  iden�fiées  des  « zones

conven�onnées » dans lesquelles au moins un opérateur s’est engagé de manière crédible à déployer un

réseau F�H homogène et complet à terme. Dans ces « zones conven�onnées », L’État et les collec�vités

territoriales signataires ne sou�endront pas les déploiements de réseaux d’ini�a�ve publique concurrents

dans la mesure où les engagements seront effec�vement respectés. 

Afin de pallier à d’éventuelles défaillances caractérisées d’un ou des opérateurs concernés, et dans les

condi�ons prévues par le Plan France Très Haut Débit, les collec�vités territoriales pourront envisager des

« déploiements  condi�onnels »  dans  les  zones  conven�onnées.  De  tels  projets  de  déploiements

condi�onnels  pourront,  le  cas  échéant,  faire l’objet  du sou�en financier  de  L’État  conformément aux

disposi�ons du cahier des charges France Très Haut Débit, et notamment son point 2.2. 

1.2.2 COMPLÉMENTARITÉ DES INITIATIVES PUBLIQUES ET PRIVÉES 
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La  Conven�on de programma�on et  de suivi  des déploiements  est  un ou�l  de coopéra�on entre les

collec�vités territoriales et les opérateurs déployant, sur fonds propres, des réseaux F�H. Elle vise à ce

que leurs ini�a�ves soient complémentaires. 

Au  regard,  d’une  part,  des  engagements  crédibles  de  déploiement  pris  ini�alement  par  l’opérateur

signataire, et d’autre part, du respect de leur mise en œuvre, les collec�vités territoriales, par�es à la

Conven�on,  ne  conduiront  pas  de  projet  de  réseaux  d’ini�a�ve  publique  en  concurrence  avec  les

déploiements F�H de l’Opérateur. L’Opérateur contribuera à la réalisa�on par les collec�vités territoriales

de  leurs  SDTAN  qui  envisagent,  notamment,  les  réseaux  d’ini�a�ve  publique  complémentaires  aux

déploiements réalisés par les opérateurs privés sur leurs ressources propres. 

Étant rappelé que les collec�vités territoriales conservent les compétences qui leur sont a�ribuées par

l’ar�cle L. 1425-1 du CGCT, cet engagement demeure condi�onné : 

- au respect des engagements pris par l’opérateur signataire, ceux-ci faisant l’objet d’un mécanisme de

suivi dans le cadre de la présente Conven�on ; 

- à  l’objet  et  la  nature des déploiements de l’opérateur.  En par�culier,  les collec�vités territoriales

signataires  ne  s’interdisent  pas  de  réaliser  ou  soutenir,  dans  le  respect  du  cadre  réglementaire

na�onal et européen, des réseaux d’ini�a�ve publique ne consistant pas dans le déploiement de

réseaux de boucle locale op�que capillaire (notamment raccordements F�O, réseaux de collecte). 

1.3 SUR LA STRATÉGIE DU DÉPARTEMENT, ET DE LA 
COLLECTIVITÉ EN MATIÈRE D’AMÉNAGEMENT 
NUMÉRIQUE DE SON TERRITOIRE

1.3.1 La stratégie du département de la Savoie

Porté par le Département de la Savoie, qui l’a approuvé par délibéra�on de sa Commission permanente le

27 avril  2012, le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique (SDTAN) définit l’ar�cula�on

entre  l’ac�on  publique  en  ma�ère  des  communica�ons  électroniques  et  les  opérateurs  privés.  Il  a

notamment pris acte des inten�ons d’inves�r de l’ORC sur 42 communes : 

– les communes de la Communauté d’Aggloméra�on Chambéry Métropole Cœur des Bauges dans son

périmètre en 2011

– les communes de la Communauté d’Aggloméra�on Grand Lac dans son périmètre en 2011

– La Ville d’Albertville

Porté par  le  Département de  la Savoie,  et  conforme aux orienta�ons du SDTAN, le  projet  de Réseau

d’ini�a�ve publique Très haut débit de la Savoie vise à réaliser un réseau Très haut débit, principalement

en fibre jusqu’à l’abonné. Son périmètre est celui de la totalité du territoire départemental. Il �ent compte

de l’ini�a�ve privée rappelée à l’ar�cle précédent.
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1.3.2 La stratégie de la Collec�vité

Chambéry métropole Cœur des Bauges fait de la relance de l’économie un de ses priorités majeures et

souhaite à cet effet favoriser l’installa�on d’entreprises innovantes sur son territoire en proposant des

condi�ons d’accueil op�males et créer en par�culier des pôles numériques sur certaines zones d’ac�vités.

L’accès à l’internet très haut débit est aujourd’hui une nécessité absolue sur ces zones.

Au regard du programme de déploiement, Chambéry métropole Cœur des Bauges affirme son souhait

d’intégra�on au déploiement des parcs d’ac�vités économiques listés et posi�onnées sur les plans en

Annexe 5.

Sur  les  zones  résiden�elles,  Chambéry  métropole  Cœur  des  Bauges  souhaite  donner  la  priorité  aux

secteurs à très bas débits avec comme axe économique le télétravail.

1.4 SUR LE PROJET ET LES OBJECTIFS DE 
L’OPÉRATEUR SIGNATAIRE POUR LE TERRITOIRE 
DE LA COLLECTIVITÉ 

L’objec�f  confirmé d’Orange pour  2015  est  d’avoir  engagé  le  déploiement  dans  220 aggloméra�ons,

représentant 3 600 communes soit près de 60 % des logements français.

Orange réaffirme et accentue à travers ce�e présente Conven�on ses inten�ons d’inves�ssement pour le

déploiement du réseau F�H (Fiber to the Home) du futur, facteur de compé��vité et de croissance pour

le pays et dont elle a fait l’un des axes mobilisateurs de son projet d’entreprise, Essen�els2020. 

Pour l’ensemble de ses déploiements F�H, Orange est convaincu de la nécessité d’une coopéra�on étroite

entre l’opérateur déployant ce réseau très haut débit et les acteurs publics, au premier rang desquels les

collec�vités  territoriales  et  notamment  les  signataires  de  la  présente  Conven�on,  afin  de  faciliter  le

déploiement de son propre réseau sur le territoire des collec�vités territoriales concernées. 

Seule une telle approche en concerta�on étroite entre les collec�vités et l’Opérateur de réseau perme�ra

de mener à bien un programme de ce�e ampleur et de ce�e durée. 

Orange a répondu à l’Appel à Manifesta�on d’Inten�on d’Inves�ssement (AMII) du Commissariat Général

à l’Inves�ssement (CGI) en qualité d’opérateur de communica�ons électroniques au sens de l’ar�cle L 32-

1 du code des postes et communica�ons électroniques et en par�culier sur le territoire de la Collec�vité. 

Le  15  novembre 2011,  Orange et  SFR  signaient  un  accord  portant  sur  les  11  millions  de  logements

couverts par l’un ou l’autre des deux opérateurs en dehors des zones très denses. 

Fin juillet 2015, Orange a pris note que NC-SFR a renoncé à déployer en fibre jusqu’au logement certaines

communes que SFR s’était engagé à déployer. Ainsi, l’interdic�on de déployer par Orange a été levée sur

208 communes.

Dans son souhait de doter les territoires de la meilleure technologie,  Orange a décidé de déployer le

100 % fibre sur ces communes, à 100 %. 

Orange a  proposé toutes  les  modalités  d’accès  prévues par  la  réglementa�on  en  zone  moins dense,

notamment des offres de cofinancement en publiant, dès début juillet 2011, son offre d’accès en dehors
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de la Zone Très Dense à la par�e terminale des lignes de communica�ons électroniques à Très Haut Débit

en fibre op�que.

 

1.5 SUR LES CONCLUSIONS DE LA CONCERTATION 
RÉALISÉE EN AMONT DE LA SIGNATURE DE LA 
CONVENTION 

En amont de la  signature de la présente Conven�on,  une concerta�on a été conduite par les par�es

signataires,  associant  l’ensemble  des  collec�vités  sur  les  territoires  desquels  s’inscrit  le  projet  de

déploiement de l’opérateur. 

Ce�e concerta�on a notamment pour objec�f de définir, compte tenu des critères et de la logique de

déploiement  inhérents  à  l’Opérateur,  une  priorisa�on  des  déploiements  dans  certaines  zones  ne

bénéficiant pas, à ce jour, d’un accès à un bon haut débit selon les critères retenus par le Plan France Très

Haut Débit, pouvant entraîner, le cas échéant, des délais supplémentaires pour les communes ou zones

infra-communales bénéficiant déjà d’un bon haut débit. 

Orange déploie la fibre dans une logique de planifica�on globale non détaillée, avec un phasage par lot. La

concerta�on pour chaque lot est conduite pendant toute la durée de la conven�on pour les déploiements

des communes déjà engagées et pour les communes dont le déploiement débutera après la signature de

la présente conven�on.

La collec�vité indique en annexe 5 la liste des communes ou zone infra-communale pour lesquelles elle

souhaite qu’une priorisa�on des déploiements soit réalisée.

Ce�e liste sera étudiée avec l’opérateur au démarrage du travail  EPDC (Études détaillées par lot,  plan

schéma de déploiement, discussion avec la collec�vité, consulta�on des opérateurs F�H) par lot (phase

d’étude) et sera prise en compte dans la mesure du possible et compte tenu de ses contraintes propres à

l’opérateur (techniques, économiques…).

1.6 SUR LE CARACTÈRE NON DISCRIMINATOIRE DE 
LA CONVENTION 
La Collec�vité signera, dans les mêmes condi�ons, une conven�on avec chacun des opérateurs disposés à

prendre les mêmes engagements sur des zones géographiques qu’ils arrêteront, c’est-à-dire déployer sur

fonds propres un réseau de boucle locale op�que neutre et ouvert. 

Ceci étant exposé, les Par�es ont convenu et arrêté ce qui suit :
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ARTICLE 1. OBJET 

La Conven�on a pour objet : 

- de confirmer et préciser les engagements de l’Opérateur de Réseau Conven�onné (ORC) en ma�ère

de déploiements F�H via ses inves�ssements sur fonds propres sur le territoire de la Collec�vité ; 

- de préciser  les  engagements  de  l’ORC sur  les  zones,  qui  après  concerta�on des  Par�es,  ont  été

iden�fiées comme devant faire l’objet d’un déploiement prioritaire du réseau F�H ; 

- de préciser les disposi�ons prises par la Collec�vité pour accompagner et faciliter le déploiement du

F�H de l’ORC ; 

- d’organiser le suivi des obliga�ons réciproques des Par�es pour les opéra�ons de déploiements F�H

réalisés par l’ORC afin de s’assurer notamment de leur réalisa�on dans les condi�ons et délais faisant

l’objet de la présente Conven�on ; 

- de définir les modalités de traitement d’écarts significa�fs éventuellement constatés par rapport aux

engagements de l’une des Par�es ; 

- de  formaliser  le  constat  que les  engagements  de  déploiements  pris  par  l’ORC aux  termes  de  la

présente  Conven�on  contribuent,  dans  leurs  modalités  et  leurs  calendriers,  aux  objec�fs  de  la

poli�que d’aménagement numérique définis par la Collec�vité. 

Dans  les  limites  de  la  dis�nc�on  introduite  par  l’Ar�cle  4  entre  certaines  communes,  la  présente

Conven�on a voca�on à s’appliquer à la totalité de la « Zone conven�onnée », définit comme l’ensemble

des communes listées au sein de l’Annexe 2. 

 

ARTICLE 2. DÉFINITIONS 

Les défini�ons retenues dans le cadre de la présente Conven�on sont détaillées dans son Annexe 1. 

 

ARTICLE 3. ENGAGEMENT RÉCIPROQUE D’INFORMATION PRÉALABLE 

Dans les 3 mois à compter de la signature de la Conven�on, la Collec�vité et l’ORC s’engagent à s’informer

mutuellement sur leurs organisa�ons et processus internes dans la perspec�ve du déploiement des 

réseaux F�H. 

S’agissant de l’ORC, celui-ci : 

- met à la disposi�on de la Collec�vité un document décrivant les méthodes et « pra�ques mé�ers »

qu’il met en œuvre dans le cadre de son déploiement : choix d’architecture et d’ingénierie, étapes de

déploiement, organisa�on interne, etc. 
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Ce  document est  librement communicable par  la  Collec�vité,  notamment auprès  des  différentes

communes, et auprès de l’ensemble des acteurs locaux. 

- fait  connaître la composi�on de l’équipe dédiée de l’Opérateur et désigne le ou les référents qui

seront les interlocuteurs privilégiés de la Collec�vité. 

S’agissant de la Collec�vité, celle-ci : 

- informe  l’ORC  de  la  «  vision  prospec�ve  »  qu’elle  peut  avoir  de  son  territoire  à  l’horizon  de

l’achèvement du déploiement du réseau F�H. En pra�que, l’ORC doit ainsi avoir connaissance des

dynamiques territoriales à l’œuvre et/ou que la Collec�vité entend favoriser (projets d’urbanisme

majeurs, dynamiques migratoires observables ou an�cipées, projets d’infrastructures, notamment de

transports, etc.) ; 

- fait  connaître  à  l’ORC son  organisa�on  interne  s’agissant  plus  par�culièrement  des  domaines  de

compétences en lien avec le déploiement de nouveaux réseaux F�H : 

o l’aménagement numérique du territoire, si un service en charge de ce�e ques�on a été mis

en place ; 

o l’urbanisme réglementaire (élabora�on ou mise à jour du PLU notamment) ; 

o l’instruc�on du droit des sols ; 

o lorsqu’ils existent, les plans des infrastructures du domaine public suscep�bles d’être u�lisés

pour le déploiement du réseau tels que notamment, le génie civil et les poteaux ; 

o la ges�on de la voirie (défini�on et applica�on d’un règlement de voirie) ; 

o l’instruc�on des demandes d’occupa�on du domaine public, et notamment des demandes

de permission de voirie et les autres contraintes pouvant conduire à refuser l’implanta�on

d’équipements et de communica�on électronique sur le domaine public. 

Si la Collec�vité n’exerce pas certaines des compétences ainsi listées, celles-ci appartenant aux

communes, la Collec�vité précise à l’ORC, dans les mêmes formes, comment s’organisent, pour

chacun de ces domaines, les communes composant son Territoire. 

- désigne un ou plusieurs référents, interlocuteurs privilégiés de l’ORC. 

Chaque  Par�e  informe  l’autre  des  évolu�ons  majeures  sur  ces  différents  points  pendant  la  durée

d’exécu�on de la Conven�on. 

Les Par�es conviennent d’organiser conjointement, à l’issue de ces échanges mutuels d’informa�ons, une

ou  plusieurs  réunions  d’informa�on  à  l’a�en�on  des  communes  de  la  Collec�vité.  Ces  réunions

perme�ront aux Par�es de présenter les engagements mutuels qu’elles prennent au terme de la présente

Conven�on.

ARTICLE 4. PÉRIMÈTRE GÉOGRAPHIQUE DE LA CONVENTION 
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La  Conven�on  porte  sur  les  communes  listées  en  Annexe  2.  Celles-ci  cons�tuent  la  « Zone

conven�onnée ».

Au sein de la Zone conven�onnée, deux types de communes peuvent être dis�nguées :

- les communes de la Zone très dense : ces communes sont listées par la décision °2013-1475 du 10

décembre 2013 ;
- les communes n’appartenant pas à la Zone très dense, dénommées dans la présente Conven�on

« communes moins denses ».

Le département de la Savoie ne recense aucune commune classée en zone très dense.

ARTICLE 5. ENGAGEMENT DE DÉPLOIEMENT DE L’OPÉRATEUR DE RÉSEAU 
CONVENTIONNÉ (ORC) 

5.1 PÉRIMÈTRE GÉOGRAPHIQUE 
L’engagement de l’ORC s�pulé dans le présent ar�cle porte sur les « communes moins denses » telles que

définies à l’Ar�cle 4. 

5.2 MATÉRIALITÉ DE L’ENGAGEMENT DE 
DÉPLOIEMENT 
L’engagement que prend l’ORC aux termes de la Conven�on consiste, dans le respect du droit des �ers, à

déployer un réseau suffisamment proche lui perme�ant de rendre Raccordables les locaux (installa�on du

PBO) dans un délai inférieur à six mois à compter de la signature de la conven�on l’autorisant à déployer

le réseau F�H dans les par�es priva�ves pour un immeuble à usage collec�f, ou dans les mêmes délais à

compter  de  la  demande d’un  Opérateur  de  services  pour  une zone pavillonnaire,  lui  perme�ant  de

déployer le réseau F�H sur la propriété privée. 

5.2.1 ENGAGEMENT GÉNÉRAL : DÉPLOYER UN RÉSEAU FTTH VERS L’ENSEMBLE DES LOGEMENTS ET DES 
LOCAUX À USAGE PROFESSIONNEL 

L’ORC s’engage à déployer, sur ressources propres, un réseau F�H, dans le respect de la réglementa�on et

dans le respect du droit des �ers. L’ORC déploie son réseau en opérant ses propres choix concernant,

notamment, les tracés de cheminement de ses câbles, et des infrastructures d’accueil de ceux-ci. 

D’ici  le  31  décembre  2020,  l’ORC  s’engage  à  avoir  établi  l’ensemble  des  points  de  mutualisa�on

perme�ant  le  raccordement  de  l’ensemble  des  logements  ou  locaux  à  usage  professionnel  (ci-après

dénommés « locaux »). 

Aux termes de la réglementa�on4 et sous le contrôle de l’ARCEP, l’ORC doit ainsi déployer, dans un délai

raisonnable  à  compter  de  la  pose  du  point  de  mutualisa�on,  « un  réseau  horizontal  perme�ant  de

raccorder  l’ensemble  des  logements  ou  locaux  à  usage  professionnel  de  la  zone  arrière  à  proximité

immédiate de ces logements     »  . 

4 Décision n° 2010-1312 en date du 14 décembre 2010 précisant les modalités de l’accès aux lignes de communica�ons 

électroniques à très haut débit en fibre op�que sur l’ensemble du territoire à l’excep�on des zones très denses 
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Le  déploiement  de  l’ORC  doit  perme�re progressivement  de  rendre  «  Raccordable  »  l’ensemble  des

locaux, sous réserve de difficultés excep�onnelles précisées au 5.2.4. Conformément à la réglementa�on

de l’ARCEP, un local est considéré comme « Raccordable » au sens de la présente Conven�on dès lors

qu’un Point de Branchement Op�que (PBO), situé à proximité immédiate du local, a été installé. Ainsi, le

local est Raccordable dès lors qu’il ne reste plus qu’à déployer un câble de fibre perme�ant de relier le

PBO jusqu’à une prise située à l’intérieur de celui-ci (Prise Terminale Op�que ou PTO). 

5.2.2 PRISE EN COMPTE DU RESPECT DU DROIT DES TIERS 

Dans certaines situa�ons, un local ne pourra être rendu Raccordable que dans la mesure où le réseau F�H

déployé par l’ORC aura été établi sur la propriété privée (y compris de personnes publiques). Ce peut être

le cas pour des logements collec�fs mais également pour l’habitat individuel (pavillon). 

Ainsi  la  pose  du  PBO  dans  des  condi�ons  techniques  raisonnables  pourra  être  condi�onnée  par

l’obten�on de l’accord d’une ou plusieurs personnes privées ou publiques pour faire cheminer son réseau

jusqu’à l’immeuble collec�f ou l’habit individuel (pavillon). Ce sera, par exemple, le cas lorsque les câbles

de desserte cheminent en façade d’un ou plusieurs bâ�ments, ou encore, lorsque le PBO doit être installé

sur une façade ou accueilli sur un poteau établi sur la propriété privée ou publique. 

S’agissant plus spécifiquement des immeubles collec�fs pour lesquels les PBO se situent généralement à

l’intérieur  de  la  propriété  (généralement  dans  les  par�es  communes)  :  L’ORC  ne  pourra  rendre

Raccordables  les  locaux  concernés  sans  l’autorisa�on  du  ou  des  propriétaires,  ou  des  syndicats  des

copropriétaires, s�pulée dans une conven�on envisageant les modalités et condi�ons de déploiement du

réseau au sein de l’immeuble. L’ar�cle L.33-6 du Code des postes et des communica�ons électroniques

(CPCE) encadre les termes de ces conven�ons. 

Dans ces hypothèses, l’engagement de l’ORC de rendre Raccordables l’ensemble des locaux ne peut dès

lors  être  s�pulé  que  sous réserve  que des  conven�ons,  ou  des  accords  avec  des par�culiers  ou  des

personnes publiques, lui perme�ant de déployer le réseau F�H sur le domaine privé ou public, ont été

préalablement conclus. 

Dès  lors,  pour ces  situa�ons,  l’engagement  que prend  l’ORC aux termes  de  la  Conven�on  consiste  à

déployer un réseau suffisamment proche lui perme�ant de rendre Raccordables les locaux (installa�on du

PBO) dans un délai maximal de six mois à compter de l’obten�on des conven�ons et/ou des accords

nécessaires. 

Dans une telle hypothèse le local est qualifié de «     Raccordable dès autorisa�on     ».   

5.2.3 ACHÈVEMENT DU DÉPLOIEMENT EN FONCTION DE LA SOUSCRIPTION EFFECTIVE DE SERVICES 

Dans certaines situa�ons, l’achèvement du déploiement devant être réalisé pour rendre Raccordables

certains locaux peut être par�culièrement complexe et/ou coûteux. Dans ces situa�ons spécifiques,  il

importe donc pour l’ORC de s’assurer que l’inves�ssement engagé réponde à une demande effec�ve de

services F�H relayée par un Opérateur de service. 

L’ORC déploie un réseau lui perme�ant de rendre Raccordables (installa�on du PBO) ces locaux dans un

délai  maximal  de  six  mois  à  compter  de  toute  commande  de  raccordement  final  (PBO-PTO)  d’un

Opérateur  de  service  F�H.  Les  condi�ons  techniques  et  tarifaires  de  ces  raccordements  finaux  sont

établies et mises en œuvre conformément à la réglementa�on en vigueur. 

Ces locaux sont considérés comme «     Raccordables sur demande     ».   
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La Collec�vité, et au travers elle, les occupants ou propriétaires concernés, peuvent avoir connaissance du

caractère  « Raccordable  sur  demande »  de  ces  locaux,  notamment  au  travers  de  l’exploita�on  des

informa�ons communiquées par l’ORC en applica�on de l’Ar�cle 8. 

5.2.4 RÉSERVES LIÉES À DES DIFFICULTÉS EXCEPTIONNELLES 

L’engagement de déploiement de l’ORC comprend certaines réserves liées aux difficultés excep�onnelles

qui  peuvent  être  rencontrées  lors  du  déploiement  de  son  réseau.  Il  est  retenu  que  cons�tueront

notamment des difficultés excep�onnelles : 

- Les refus ou retards, difficilement prévisibles, dans l’obten�on d’un droit de passage ou de délivrance

d’une permission de voirie nécessaires au déploiement ; 

- le non-respect ou le retard dans la mise en œuvre des engagements pris par la Collec�vité au terme

de l’Ar�cle 9 de la présente Conven�on ; 

- les difficultés excep�onnelles de raccordement de certains locaux présentant des caractéris�ques

par�culières entraînant des surcoûts moyens très importants. Il appar�endra à l’opérateur d’apporter

les éléments perme�ant de démontrer le caractère excep�onnel d’une telle situa�on. 

Lorsque l’une des Par�es est confrontée à ces difficultés, elle s’engage à en alerter sans délais l’autre

Par�e  selon  les  modalités  prévues  à  l’Ar�cle  10.  Les  Par�es  conviennent  de  se  rapprocher  afin  de

déterminer  ensemble  une  solu�on  raisonnable  perme�ant  de  régler  les  difficultés  rencontrées.  En

l’absence de solu�on trouvée par les par�es, celles-ci peuvent saisir le Comité de suivi prévu à l’Ar�cle 11. 

5.2.5 VOLUMES ANNUELS ET DÉLAI D’ACHÈVEMENT DU DÉPLOIEMENT 

Compte-tenu des aménagements et réserves décrits précédemment, sur les communes moins denses de

la Zone conven�onnée, l’ORC : 

- s’engage à ce que la totalité des locaux soient « Programmés » avant le 31 décembre 2020, c’est-à-

dire qu’ils dépendent de points de mutualisa�on (PM) établis ; 

- s’engage à ce que la totalité des locaux soient rendus « Raccordables sur demande » avant le  31

décembre 2020, excep�on faite des hypothèses où l’ORC se voit refuser l’accès à la propriété privée

pour lesquels les locaux sont « raccordables dès autorisa�on » ; 

- indique en Annexe 3, à la maille de la Zone conven�onnée, les volumes annuels minimaux indica�fs

de locaux (i) « Programmés » et (ii) « Raccordables sur demande » ; 

5.2.6 ACCÈS PAR L’ENSEMBLE DES OPÉRATEURS DE SERVICES AU RÉSEAU DÉPLOYÉ PAR L’ORC 

L’ORC procède au déploiement  d’infrastructures  et  réseaux  de  communica�ons  électroniques  passifs,

neutres, accessibles et ouverts. 

Le réseau F�H ainsi déployé en propre par l’ORC est accessible à l’ensemble des Opérateurs de services

dans le  respect  des  disposi�ons légales et  réglementaires  en vigueur,  de l’ensemble  des  décisions  et

recommanda�ons  prises  par  l’ARCEP,  et  dans  des  condi�ons  opéra�onnelles  et  tarifaires  non

discriminatoires. 
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ARTICLE 6. ENGAGEMENT DE DÉPLOIEMENT DE L’ORC SUR LES ZONES 
PRIORITAIRES 

L’engagement  s�pulé  au  présent  ar�cle  se  limite  uniquement  à  des  zones  iden�fiées  au  sein  des

« communes moins denses » telles que définies à l’Ar�cle 4. 

Dans le cadre des échanges précédant la signature de la présente Conven�on, la Collec�vité et l’ORC ont

conduit une concerta�on visant à établir en commun une liste des zones nécessitant un déploiement

prioritaire du réseau F�H au regard, principalement, de la faiblesse des débits proposés localement aux

par�culiers et aux entreprises. Une cartographie rapportant les niveaux de débits ainsi que les services

disponibles sur le territoire figure en Annexe 4. 

S’agissant de ces zones, l’ORC s’engage à déployer son réseau F�H, dans les condi�ons précisées à l’Ar�cle

5, dans un calendrier défini par les Par�es. Ce calendrier précise en par�culier la date d’achèvement du

déploiement. 

Les zones prioritaires et la ou les dates d’achèvement du déploiement sont précisées en Annexe 5. 

 

ARTICLE 7. ENGAGEMENT DE L’ORC RELATIF À LA PROGRAMMATION DES 
DÉPLOIEMENTS 

7.1 PÉRIMÈTRE GÉOGRAPHIQUE DE L’ENGAGEMENT 
L’ORC s’engage à me�re en œuvre une programma�on concertée de ses déploiements avec la Collec�vité.

L’engagement s�pulé au présent ar�cle se limite aux « communes moins denses » telles que définies à

l’Ar�cle 4. 

7.2 MÉTHODOLOGIE MISE EN ŒUVRE DANS LE 
CADRE DE LA PROGRAMMATION CONCERTÉE DES 
DÉPLOIEMENTS 

Le déploiement du réseau F�H de l’ORC est réalisé à la maille d’un « Lot de déploiement ». Le Lot étant un

ensemble cohérent de zones arrière de PM, déployées sur une ou plusieurs communes. Le Lot cons�tue la

maille à par�r de laquelle l’ORC va conduire une « programma�on concertée des déploiements ». 

Pour me�re en œuvre ce�e programma�on concertée, l’ORC propose une « Méthodologie » qui peut être

définie comme l’ensemble des étapes et interac�ons avec la Collec�vité mises en œuvre en amont du

déploiement d’un Lot. 

Ainsi, à la maille de chaque Lot de déploiement, l’ORC s’engage à systéma�quement me�re en œuvre

ce�e Méthodologie qui permet : 
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- d’engager une concerta�on entre les Par�es sur la défini�on des Lots sur lesquels le déploiement sera

engagé à moyen terme ; 

- de préciser les calendriers de mise en œuvre associés au déploiement sur ces Lots ; 

- de me�re en œuvre l’ensemble des interac�ons (échanges d’informa�on, réunions) devant intervenir

entre la Collec�vité et l’opérateur en amont du processus de déploiement. 

La Méthodologie propre à l’ORC est précisément décrite en Annexe 6 de la présente Conven�on. L’ORC

peut faire évoluer ce�e Méthodologie selon les condi�ons prévues par l’Ar�cle 14. La Méthodologie de

l’ORC respecte a minima le schéma décrit ci-après : 

- Au moins 9 mois avant le début de déploiement d’un Lot     :   

L’ORC donne, à la Collec�vité, et aux communes concernées, un premier niveau d’informa�on sur le

ou les Lots pour lesquels il envisage un début de déploiement à 9 mois. Le Comité de suivi, prévu par

l’Ar�cle 11, reçoit la même informa�on à l’occasion de chacune de ses réunions. 

À  l’ini�a�ve  de  la  Collec�vité,  l’ORC  présente  au  Guichet  prévu  par  l’Ar�cle  9,  ainsi  qu’aux

représentants des communes concernées par le  déploiement,  les caractéris�ques du ou des Lots

(zones de couverture). 

L’ORC par�cipe, en tant que de besoin, à une réunion d’informa�on et de concerta�on rassemblant la

Collec�vité et la ou les communes concernées par la mise en œuvre du ou des Lots de déploiements.

Ce�e réunion permet notamment de discuter d’éventuelles adapta�ons ou modifica�ons du ou des

Lots de déploiement tout en respectant les contraintes propres de l’ORC. 

Parallèlement, et conformément aux s�pula�ons de l’Ar�cle 9, la Collec�vité communique à l’ORC

l’ensemble  des  éléments  devant  être  u�lement  pris  en  compte  par  celui-ci  dans  le  cadre  de

l’élabora�on de son plan de déploiement afin de perme�re un dimensionnement adéquat de son

réseau. 

- Au moins 6 mois avant le début de déploiement d’un Lot     :   

L’ORC conduit les études préalables au déploiement et communique, à la Collec�vité ainsi qu’aux

communes concernées, son projet de plan de déploiement. L’ORC communique notamment les lieux

d’implanta�on envisagés pour les points de mutualisa�on (PM) ainsi que leurs zones arrières, ainsi

que le calendrier prévisionnel de ce Lot. 

Des discussions sont engagées entre l’ORC, la Collec�vité et les communes concernées pour, le cas

échéant, modifier les lieux d’implanta�on des PM et leurs zones arrières. 

Enfin,  avant  de procéder à  la  consulta�on sur  le  Lot  de déploiement prévue par  l’ARCEP5,  l’ORC

transmet à la Collec�vité et à la ou aux communes concernées, son projet défini�f de Lot. Ces mêmes

informa�ons sont communiquées aux membres du Comité de Suivi à l’occasion de chacune de ses

réunions. 

 

À l’issue de ces différents échanges     :   

L’ORC : 

5 Au terme de la décision n° 2010-1312 en date du 14 décembre 2010, l’opérateur de réseau transmet aux opérateurs �ers le 

découpage des zones arrières des points de mutualisa�on, ainsi qu’à la collec�vité territoriale ou au groupement de collec�vités 
territoriales portant un schéma directeur territorial d’aménagement numérique et, le cas échéant, au groupement de collec�vités 
territoriales compétent au sens de l’ar�cle L.1425-1 du CGCT. L’opérateur de réseau �ent le plus grand compte des remarques des 
collec�vités concernées. 
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- procède à la consulta�on officielle sur le Lot de déploiement prévue par l’ARCEP, à l’issue de celle-ci le

plan de déploiement du Lot devient défini�f ; 

- s’il n’y a pas déjà procédé, sollicite les différents propriétaires ou ges�onnaires d’immeubles aux fins

d’obten�on des accords (conven�ons immeubles, autorisa�ons de passage ou d’occupa�on) sur le ou

les Lots concernés ; 

- s’il  n’y a pas déjà procédé, adresse les demandes de permissions de voirie auprès des personnes

publiques concernées. 

Les  caractéris�ques  des  différentes  informa�ons  communiquées  par  l’ORC  dans  le  cadre  de  la

programma�on des déploiements sont décrites en Annexe 7. 

Par excep�on et en accord avec la Collec�vité, si l’ORC souhaite accélérer ses déploiements ou pour les

déploiements déjà programmés à la date de signature de la présente Conven�on, celui-ci peut adopter un

calendrier dérogatoire à celui envisagé par la Méthodologie.

ARTICLE 8. ENGAGEMENT DE L’ORC RELATIF AU SUIVI DES DÉPLOIEMENTS 

8.1 PÉRIMÈTRE GÉOGRAPHIQUE DE L’ENGAGEMENT 
L’ORC s’engage à transme�re des informa�ons précises perme�ant le suivi des déploiements en cours et

achevés sur l’ensemble de la Zone conven�onnée. 

8.2 INFORMATIONS COMMUNIQUÉES DANS LE 
CADRE DU SUIVI DES DÉPLOIEMENTS 
L’ORC  s’engage  à  communiquer  à  un  rythme  semestriel  les  informa�ons  rela�ves  au  suivi  des

déploiements.  Ces  informa�ons sont  transmises un mois  avant la  tenue du  Comité  de suivi,  prévu à

l’Ar�cle 11, aux membres de celui-ci ainsi qu’aux communes concernées par les déploiements en cours. 

Sur  la  base  des  plans  de  déploiements  communiqués  dans  le  cadre  de  la  programma�on  des

déploiements décrite à l’Ar�cle 7, l’ORC prépare un bilan de l’état d’avancement de ses déploiements. Il

communique a minima : 

- la cartographie des déploiements réalisés sur le ou les Lots ayant fait l’objet d’une programma�on de

déploiement. Les cartes communiquées font apparaître les zones arrière de PM, leur assemblage

dans le lot de déploiement, les implanta�ons des NRO et des PM ; 

Les informa�ons sont transmises dans un format vectoriel perme�ant le traitement des données par

un logiciel de cartographie ; 

- le  fichier  de  suivi  des  déploiements  comportant  le  nombre  de  locaux  « Raccordables »,

« Raccordables dès autorisa�on », et « Raccordables sur demande » à la maille de la commune ; 
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- le fichier d’Informa�ons Préalables Enrichies (IPE) précisant le caractère raccordable des locaux situés

dans  zones  arrière  des  PM  établis :  « Raccordables »,  « Raccordables  dès  autorisa�on »,  et

« Raccordables sur demande ». 

Les  caractéris�ques  des  données  communiquées  par  l’ORC  figurent  en  Annexe  8.  Les  condi�ons

d’u�lisa�on des données transmises par l’ORC sont précisées par l’Ar�cle 17. 

 

ARTICLE 9. ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITÉ S’AGISSANT DES MESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT AUX DÉPLOIEMENTS DES RÉSEAUX FTTH 

Les engagements de la Collec�vité, objet du présent Ar�cle, relèvent d’une proposi�on générale faite à

l’ensemble des opérateurs déployant des réseaux à très haut débit fixes passifs, neutres, accessibles et

ouverts. 

Dans  une  situa�on  d’égalité  de  traitement  entre  eux,  la  Collec�vité  propose  à  l’ensemble  de  ces

opérateurs  la  signature  de  la  présente  Conven�on.  La  Collec�vité  veille  au  respect  d’un  traitement

équivalent de l’ensemble des opérateurs ayant signé une conven�on avec elle. 

Par ailleurs, il est rappelé que la Collec�vité, respecte une posi�on de stricte neutralité par rapport aux

produits et services offerts par l’ensemble des opérateurs de services. 

9.1 Mise à disposi�on des informa�ons u�les 

au déploiement des réseaux F�H
Conformément  aux  s�pula�ons  de  l’Ar�cle  3,  la  Collec�vité  partage,  en  amont,  avec  l’ORC sa  vision

« prospec�ve »  de  son  Territoire,  et  lui  indique  quelles  seront  ses  poli�ques  d’aménagement  et  les

probléma�ques urbaines qu’elle entend traiter. Elle l’informe de l’évolu�on de ces poli�ques. 

La  Collec�vité  s’engage,  par  ailleurs,  à  me�re à  la  disposi�on de l’ORC l’ensemble  des  informa�ons,

maîtrisées directement ou indirectement par elle-même ou par les communes qui la composent, u�les au

déploiement des réseaux F�H. Elle portera notamment à connaissance de l’ORC les informa�ons listées

ci-après : 

- la liste des projets urbains en cours, programmés ou envisagés sur la Zone conven�onnée : zones

d’aménagement concerté, projets de rénova�on urbaine, infrastructures de transport, etc. ; 

- les différents documents d’urbanisme réglementaires (SCOT, PLU, etc.) ; 

- le ou les règlements de voirie existants sur la Zone conven�onnée, ainsi que les processus et règles à

l’œuvre s’agissant de la programma�on des travaux sur voierie ; 

- le  recensement,  s’il  existe,  des  infrastructures  publiques  de  génie  civil  mobilisables  sur  la  Zone

conven�onnée, ainsi que leurs condi�ons techniques et tarifaires pour leur u�lisa�on ; 

- les servitudes par�culières existantes sur la Zone conven�onnée et, le cas échéant, les contraintes

calendaires par�culières devant être prises en compte dans le cadre des déploiements (par exemple,

existence de manifesta�ons touris�ques). 
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La Collec�vité s’engage à rassembler et tenir à jour ces informa�ons. Ces informa�ons sont mises à la

disposi�on  de  l’ORC,  et  lui  sont  nécessairement  transmises  dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  la

Méthodologie associée à la programma�on des déploiements décrite à l’Ar�cle 7. 

9.2 MISE EN PLACE D’UN GUICHET D’ACCUEIL ET DE 
TRAITEMENT DES DEMANDES UTILES AUX 
DÉPLOIEMENTS DES RÉSEAUX FTTH 

La Collec�vité s’organise pour faciliter les déploiements F�H de l’ORC et met en place un « Guichet » de

traitement des demandes u�les à ces déploiements. 

Ce  Guichet  est  l’interlocuteur  privilégié  de  l’ORC.  Il  prend  en  charge  l’ensemble  des  interac�ons

quo�diennes  devant  intervenir  entre  l’ORC  et  la  Collec�vité,  et  suit  les  échanges  entre  l’ORC et  les

communes lorsque ceux-ci sont rendus nécessaires du fait de leurs compétences propres. 

Le Guichet a notamment pour mission : 

- de proposer à l’ORC un ou plusieurs référents affectés au suivi des déploiements F�H de l’ORC, et à

l’instruc�on et au traitement des éventuelles difficultés par�culières rencontrées par l’ORC dans le

cadre de ces déploiements ; 

- de cons�tuer et animer,  au sein de la Collec�vité et des communes la composant,  un réseau de

contacts intervenant directement sur les ques�ons et probléma�ques rencontrées dans le cadre du

déploiement des réseaux F�H (urbanisme réglementaire,  servitudes par�culières,  u�lisa�on de la

voirie, etc.). Le Guichet s’appuie sur ce réseau de contacts pour répondre aux sollicita�ons de l’ORC

et, dans certains cas, met l’ORC en rela�on avec le service ou la personne compétente pour régler

une difficulté par�culière ; 

- de mobiliser les communes concernées par une programma�on de déploiement, et ensuite de les tenir in-

formées de l’avancée du déploiement ;

- pour une Collec�vité détenant la compétence voirie, de recevoir et faire traiter, dans le respect des délais

réglementaires, les demandes de l’ORC portant sur les travaux et interven�ons sur le domaine public et sur

l’u�lisa�on du domaine public.

Pour une Collec�vité ne disposant pas de la compétence voirie, de me�re en place des procédures de

travail et d’échanges avec les autres communes perme�ant le suivi et traitement par les communes

des  demandes  de  l’ORC  portant  sur  les  travaux  et  interven�ons  sur  le  domaine  public  et  sur

l’u�lisa�on du domaine public.

Sont notamment concernées les autorisa�ons de travaux, leur programma�on en cohérence avec les

autres opéra�ons de proximités, la prise en compte des mobiliers urbains et espaces nécessaires au

F�H, les autorisa�ons nécessaires à l’occupa�on du domaine public.

- de  soutenir  l’ORC  dans  sa  recherche  de  facilités  pour  les  installa�ons  techniques  u�les  au

déploiement et aux infrastructures F�H. 
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9.3 MISE EN PLACE D’ACTIONS SPÉCIFIQUES À 
DESTINATION DES GESTIONNAIRES D’IMMEUBLES 

L’obten�on  des  accords  de  déploiement  auprès  des  bailleurs  et  des  syndicats  de  copropriétaires  est

indispensable pour perme�re l’achèvement du déploiement de l’ORC dans les immeubles. 

9.3.1 ACTIONS DE SENSIBILISATION MISES EN ŒUVRE PAR LA COLLECTIVITÉ 

La Collec�vité s’engage à me�re en œuvre une ac�on de sensibilisa�on ini�ale spécifique à des�na�on

des ges�onnaires d’immeubles, ayant voca�on à me�re l’accent sur le caractère neutre et ouvert à tous

les autres opérateurs du réseau déployé par l’ORC. 

Ce�e ac�on de sensibilisa�on est élaborée en concerta�on avec l’ORC. Par ce�e ac�on la Collec�vité met

en avant l’existence d’un Opérateur de Réseau Conven�onné sur son Territoire et les engagements qu’il a

souscrits au travers de la présente Conven�on. Par la suite, dans ses échanges et négocia�ons avec les

ges�onnaires d’immeubles, l’ORC peut se prévaloir explicitement de son statut et des engagements et

responsabilités qui y sont associés. 

Pendant la durée d’applica�on de la Conven�on, en fonc�on des probléma�ques rencontrées par l’ORC, la

Collec�vité s’engage à me�re en œuvre des ac�ons ciblées à des�na�on des ges�onnaires d’immeubles. 

9.3.2 ACTIONS SPÉCIFIQUES S’AGISSANT DES BAILLEURS SOCIAUX POUR DES IMMEUBLES APPARTENANT À LA 
COLLECTIVITÉ 

La Collec�vité apporte, dans les limites de ses a�ribu�ons, mandats et compétences, son appui à l’ORC

pour l’obten�on, auprès des bailleurs sociaux, de l’accord pour équiper ses immeubles en fibre op�que en

désignant un opérateur d’immeuble conformément à l’ar�cle L. 33-6 du CPCE. 

La Collec�vité s’engage à solliciter les autres personnes publiques, propriétaires d’immeubles gérés par

des bailleurs sociaux sur son Territoire, afin qu’elles me�ent en place des ac�ons comparables. 

9.3.3 ACTIONS SPÉCIFIQUES S’AGISSANT DES AUTRES GESTIONNAIRES D’IMMEUBLES 

Pour  chaque  commune  faisant  l’objet  du  déploiement  du  F�H  de  l’ORC,  celui-ci  communique  à  la

Collec�vité,  dans  le  respect  des  disposi�ons  législa�ves  et  réglementaires,  la  liste  des  ges�onnaires

d’immeubles (bailleurs privés) ou syndics de copropriété dont il a connaissance. 

Dans la limite des informa�ons dont elle a connaissance, la Collec�vité complète ce�e liste. À cet effet le

Guichet mis en place par Collec�vité s’appuie sur son réseau contacts au sein des différentes communes

concernées. 

9.4 MISE EN PLACE D’ACTIONS SPÉCIFIQUES À 
DESTINATION DES ADMINISTRÉS 
Pendant la durée de la présente Conven�on, la Collec�vité : 
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- organise, une communica�on spécifique, rela�ve aux déploiements des réseaux F�H et aux nouveaux

usages, à des�na�on des habitants et des entreprises ; 

- publie, au moins une fois par an et dans tout support à sa disposi�on, une informa�on à des�na�on

de  l’ensemble  de  la  popula�on  de  la  Collec�vité,  précisant  la  disponibilité  du  F�H  sur  la  Zone

conven�onnée. 

S’agissant de la mise en œuvre des ac�ons de communica�ons, la Collec�vité restera neutre par rapport à

l’ensemble  des  Opérateurs  de  réseaux  inves�sseurs  privés  actuels  ou  poten�els  qui,  le  cas  échéant,

seraient  amenés  à  déployer  leur  réseau sur  le  Territoire de la  Collec�vité,  et  veillera  à  l’équilibre de

traitement entre tous les opérateurs proposant des offres commerciales aux u�lisateurs finaux. 

 

ARTICLE 10. RÉUNIONS TECHNIQUES 

L’ORC  et  la  Collec�vité  conviennent  que  leurs  représentants  organiseront  des  réunions  techniques

régulières dans le cadre de la mise en œuvre de leurs engagements respec�fs. 

Ces échanges contribueront, notamment, à traiter les éventuelles difficultés opéra�onnelles rencontrées

par les Par�es dans l’exécu�on de leurs engagements. 

En tant que de besoin, des représentants techniques des communes concernées par le ou les Lots de

déploiement objet des travaux, seront invités à par�ciper à ces réunions de travail. 

Ces  réunions  techniques  feront  systéma�quement  l’objet  d’un  compte-rendu  validé  par  l’ORC  et  la

Collec�vité. 

La Collec�vité peut se faire assister par toute personne de son choix sous réserve d’un engagement de

confiden�alité  et  avec  l’accord  de  l’ORC.  Le  Guichet  assurera  l’organisa�on  des  réunions  techniques

(notamment, invita�ons, mise à disposi�on d’une salle de réunion, rédac�on des comptes rendus). 

 

ARTICLE 11. MISE EN PLACE D’UN COMITÉ DE SUIVI 

Un Comité de suivi est ins�tué pour s’assurer de la bonne exécu�on de la présente Conven�on. 

11.1 COMPOSITION 
Le Comité de suivi est composé des signataires (ou de leurs représentants) de la présente Conven�on. 

En tant que de besoin, le ou les maires d’une ou plusieurs communes, ou leurs représentants, peuvent

être invités à par�ciper au Comité de suivi. 

A �tre excep�onnel et sous réserve de l’accord préalable de l’ensemble des membres du Comité de suivi,

une personne extérieure  peut  être  invitée  à  par�ciper  à  la  réunion  du  Comité,  et  ce,  du  fait  de  sa

compétence par�culière, présentant un intérêt pour traiter  une ou plusieurs des ques�ons inscrites à

l’ordre du jour. Dans ce cadre, la Collec�vité pourra notamment demander à être accompagnée par une

Juillet 2017 Orange – Savoie 21 



Conven�on de programma�on et de suivi des déploiements 

personnalité  qualifiée,  sous  réserve,  le  cas  échéant,  de  mesures  garan�ssant  la  confiden�alité  des

échanges du Comité. 

11.2 RÔLE DU COMITÉ DE SUIVI 
Le rôle du Comité de suivi est défini comme suit : 

- s’assurer de l’exécu�on de bonne foi des engagements des par�es tels que formalisés dans le cadre

de la présente Conven�on ; 

- conformément au cadre européen6, suivre annuellement les projets de déploiements de l’ORC dans

les trois ans et s’assurer de la capacité de celui-ci à les réaliser ; 

- conformément aux s�pula�ons de l’Ar�cle 7,  prendre connaissance du ou des nouveaux Lots sur

lesquels l’ORC souhaite entamer des déploiements d’ici 9 mois ; 

- suivre l’avancement des déploiements de l’ORC conformément aux s�pula�ons de l’Ar�cle 8. À cet

effet l’ORC communique aux membres du Comité de suivi les éléments prévus par ce même Ar�cle au

moins un mois avant la tenue du Comité ; 

- constater les écarts éventuels par-rapport aux engagements ini�aux et demander à une ou plusieurs

Par�es d’expliquer la raison des écarts constatés et proposer des solu�ons correc�ves ; 

- conformément aux s�pula�ons de l’Ar�cle 12, être une instance de concerta�on pour contribuer au

règlement de difficultés par�culières rencontrées par les Par�es n’ayant pas trouvées de solu�on, ni

dans le cadre des réunions techniques prévues à l’Ar�cle 10, ni dans le cadre de la mise en place de

solu�ons correc�ves tel qu’envisagé dans l’alinéa précédent ; 

- examiner la nécessité d’une éventuelle modifica�on de la présente Conven�on et, le cas échéant,

préparer ce�e modifica�on ; 

- décider de la mise en œuvre d’ac�ons de communica�on conjointes entre l’ORC et la Collec�vité, et

le cas échéant, les autres signataires de la Conven�on. 

11.3 FONCTIONNEMENT 
Le Comité de suivi  se réunit au moins chaque semestre,  et en tant que de besoin,  à la demande des

par�es. 

Le Guichet mis en place par la Collec�vité est responsable de l’organisa�on des réunions du Comité de

suivi. Il adresse des convoca�ons accompagnées d’un ordre du jour pour la réunion du Comité un mois

avant la tenue de celui-ci. Il  en assure le secrétariat et à ce �tre la rédac�on des projets de comptes

rendus soumis pour valida�on à l’ensemble des membres du Comité dans un délai  de deux semaines

suivant la tenue d’une réunion de celui-ci. 

Les comptes rendus du Comité de suivi sont adoptés par consensus. Ils reflètent les posi�ons exprimées

par chacun de ses membres. 

6 « Lignes directrices de l’Union européenne pour l’applica�on des règles rela�ves aux aides d’État dans le cadre du déploiement 

rapide des réseaux de communica�on à haut débit » (2013/C 25/01) 
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Les documents et pièces devant être examinés lors du Comité de suivi sont adressés à ses membres au

moins 15 jours (ouvrés) avant la tenue de la réunion du Comité. 

 

ARTICLE 12. TRAITEMENT DU NON-RESPECT DES ENGAGEMENTS 

Le  traitement  des  éventuels  écarts  dans  l’exécu�on  des  engagements  respec�fs  des  Par�es  suit  le

processus d’escalade décrit-ci-après : 

1) Lorsqu’une  ou  plusieurs  Par�es  es�ment  que  l’une  des  autres  Par�es  ne  respecte  pas  ses

engagements, elles le lui signifient. Les Par�es conviennent alors de se concerter dans le cadre d’une

réunion technique telle que prévue à l’Ar�cle 10 pour iden�fier les solu�ons correc�ves devant être

mises en œuvre. 

Si ces échanges techniques n’ont pas permis de corriger l’écart constaté, ou si une Par�e mise en

cause conteste l’écart qui lui est reproché, un point dédié à ce�e ques�on est inscrit à l’ordre du jour

du Comité de suivi, celui-ci, conformément aux s�pula�ons de l’Ar�cle 11, pouvant, le cas échéant, se

réunir  à  la  demande  de  l’une  des  Par�es  sans  a�endre la  tenue  programmée  de  sa  prochaine

réunion. 

 

2) Conformément aux s�pula�ons de l’Ar�cle 11, le Comité de suivi est l’instance de concerta�on pour

contribuer au règlement de difficultés rencontrées entre les Par�es n’ayant pas trouvées de solu�on

entre elles. 

Dans ce cadre, la Par�e, à laquelle il est reproché de ne pas respecter ses engagements, est invitée, soit

à : 

o démontrer  qu’elle  respecte  bien  ses  engagements  et,  le  cas  échéant,  qu’elle  n’est  pas

responsable des éventuels écarts constatés ; 

o proposer  des mesures  correc�ves,  dès  lors  qu’elle  ne conteste  pas  la  responsabilité  des

écarts qui lui sont imputés ; 

o indiquer  qu’elle n’est  pas  en capacité  de corriger  ces écarts,  et  par  là,  de respecter ses

engagements.  Dans  ce�e  hypothèse,  le  Comité  de  suivi  constate,  par  consensus,  la

défaillance de l’une des Par�es. 

3) Dès lors que le processus de concerta�on,  décrit  précédemment,  n’a pas permis de résoudre les

difficultés rencontrées, une ou plusieurs Par�es peuvent saisir le Préfet de Région. Celui-ci peut alors

entendre les par�es, et le cas échéant les réunit dans le cadre de la CCRANT7. 

 

4) En cas de difficulté persistante avérée ou en cas d’absence de solu�on iden�fiée dans un délai de six

mois à compter de l’échec de la concerta�on prévue dans le cadre du Comité de suivi, et notamment

la saisine du Préfet de Région, les Par�es conviennent, par la présente Conven�on, de solliciter l’avis

du Comité na�onal de concerta�on prévu par le Plan France Très Haut Débit. Au regard de cet avis, le

Comité de suivi constate, le cas échéant, la défaillance de l’une des Par�es. 

 

ARTICLE 13. DURÉE

7 Lire CRSN
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La présente Conven�on prend effet à compter de la date de sa signature par les Par�es et s’achèvera au

31 décembre 2020. 

Six mois avant le terme de la présente Conven�on, les Par�es pourront convenir de la prolonger. 

 

ARTICLE 14. ÉVOLUTION DES TERMES DE LA PRÉSENTE CONVENTION 

Toute  modifica�on  de  la  présente  conven�on  fait  l’objet  préalablement  d’une  concerta�on,

conformément aux s�pula�ons de l’Ar�cle 11, abou�ssant à la formalisa�on d’un avenant écrit et signé

des Par�es, suivant les formes et procédures relevant des règles de fonc�onnement interne et conformes

au statut juridique de chaque Par�e. 

Une telle modifica�on pourra intervenir dans l’hypothèse d’un changement législa�f, réglementaire ou

des  condi�ons  économiques  du  déploiement  ayant  pour  conséquence  de  modifier  les  obliga�ons

s�pulées pour le déploiement du F�H. 

 

ARTICLE 15. RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

L’une des Par�es peut souhaiter résilier la Conven�on pour non-exécu�on par une autre Par�e de ses

obliga�ons nées de la présente Conven�on, dans les condi�ons décrites ci-après. 

La Conven�on pourra être résiliée,  par l’une des Par�es après une phase de concerta�on au sein du

Comité de suivi. 

Une fois ce�e concerta�on réalisée, la Par�e souhaitant résilier la présente Conven�on adresse aux autres

Par�es un courrier recommandé avec accusé de récep�on moyennant un préavis de trois mois. 

Une fois la présente Conven�on résiliée, les Par�es ne sont plus liées par leurs obliga�ons réciproques. 

ARTICLE 16. PIÈCES CONTRACTUELLES ET INTERPRÉTATION 

La présente Conven�on et ses 9 annexes cons�tuent l’intégralité de l’engagement des Par�es. 

En cas de contradic�on entre les clauses et les documents annexés, la présente Conven�on prime sur les

Annexes 2 à 8, qui ont elles-mêmes une valeur juridique supérieure aux documents qui y sont joints le cas

échéant. 

Cependant, par excep�on au principe s�pulé ci-dessus, les Par�es accordent à l’Annexe 1 « Défini�ons » la

même valeur juridique que celle accordée aux s�pula�ons de la présente Conven�on. 
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ARTICLE 17. CONFIDENTIALITÉ ET UTILISATION DES DONNÉES 

S’agissant des « Communes moins denses », la Collec�vité est libre d’u�liser les données communiquées

par  l’ORC  après  agréga�on  des  informa�ons,  notamment  cartographiques  aux  fins  de  la  présente

conven�on. La Collec�vité et l’ORC détermineront notamment les éléments couverts par le secret des

affaires et les éléments communicables non confiden�els 

S’agissant des « zones très denses », les Par�es conviennent d’iden�fier et de respecter les éléments de

confiden�alité  nés  de  l’exécu�on  de  la  présente  Conven�on.  La  Collec�vité  et  l’ORC  détermineront

notamment  les  éléments  couverts  par  le  secret  des  affaires  et  les  éléments  communicables  non

confiden�els. 

Dans les limites des s�pula�ons précédemment énoncées, la Collec�vité et/ou l’État peuvent u�liser les

données communiquées par l’ORC pour me�re à disposi�on des administrés un serveur d’éligibilité des

locaux afin que ces administrés puissent, sur la base des informa�ons fournies par ce serveur, vérifier le

raccordement de leur logement et s’adresser à l’Opérateur de service de leur choix pour faire procéder au

raccordement final de leur logement ou local à voca�on professionnel.

ARTICLE 18. INTUITU PERSONÆ 

Si  une  personne  morale  devait  être  subs�tuée  à  l’une  des  collec�vités  signataires  de  la  présente

Conven�on totalement ou par�ellement, l’ORC en sera informé dans les meilleurs délais. 

De conven�on expresse entre les Par�es, si la structure juridique devait être dotée d’une compétence

d’opérateur  déclaré  à  l’ARCEP  au  sens  de  l’ar�cle  L  32-1  du  CPCE,  soit  lors  de  sa  cons�tu�on,  soit

postérieurement à celle-ci, soit indirectement notamment au moyen d’une structure juridique de quelque

forme que ce soit, la Par�e la plus diligente saisit le Comité de suivi afin que celui-ci puisse apprécier la

matérialité de l’ac�vité que ce�e structure juridique entend conduire.  Le cas échéant,  l’ORC pourrait

résilier la présente Conven�on, sans que la Collec�vité signataire puisse, à quelque �tre que ce soit, se

prévaloir d’un quelconque préjudice. 

De manière symétrique,  si  l’ORC devait  être l’objet  d’un changement de contrôle,  la  Collec�vité peut

résilier  la  présente  Conven�on,  sans  que l’ORC puisse,  à  quelque �tre que ce  soit,  se prévaloir  d’un

quelconque préjudice. Les Par�es conviennent néanmoins que ce�e faculté de résilia�on ne peut être

exercée en cas de restructura�on interne de l’ORC, lorsque le changement de contrôle est effectué au

profit de l’une des sociétés affiliées de l’opérateur. 
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Fait à Chambéry, le 

EN 6 EXEMPLAIRES

Pour l’État 

M. Denis LABBE, Préfet

Pour le Conseil départemental de la 
Savoie,
M. Hervé GAYMARD, Président

Pour la Communauté d’Aggloméra�on 
Chambéry Métropole Cœur des Bauges

M. Xavier DULLIN, Président

Pour la Communauté d’Aggloméra�on du 
Lac du Bourget

M. Dominique DORD, Président

 

Pour la Commune d’Albertville

Mme Mar�ne BERTHET, Maire

Pour Orange 

M. Cyril LUNEAU, Direc�on des Rela�ons 

avec les Collec�vités Locales Groupe
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ANNEXES 

 

LISTE DES ANNEXES 

Annexe 1 : Défini�ons 

Annexe 2 : Zone conven�onnée 

Annexe 3 : Volumes annuels 

Annexe 4 : Situa�on ini�ale en ma�ère de débits et de services disponibles 

Annexe 5 : Zones prioritaires 

Annexe 6 : Méthodologie de programma�on concertée des déploiements 

Annexe 7 : Caractéris�ques  des  informa�ons  communiquées  dans  le  cadre  de  la  programma�on

concertée des déploiements 

Annexe 8 : 

Annexe 9 :

Caractéris�ques des informa�ons communiquées dans le cadre du suivi des déploiements

Désigna�on des interlocuteurs de la Collec�vité, du Département et de l’ORC  

Juillet 2017 Orange – Savoie 27 



Conven�on de programma�on et de suivi des déploiements 

ANNEXE 1 : DÉFINITIONS 
Synthèse de la terminologie u�lisée par l’ARCEP :
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Défini�ons : 

CRSN (ex-CCRANT)

La  CRSN,  pour  Commission  régionale  de  stratégie  numérique  du  territoire, permet  une  gouvernance

régionale de l’ac�on territoriale de l’État et des collec�vités en ma�ère d’aménagement numérique. Elle

réunit, en plus des services de l’État et des collec�vités, les opérateurs de communica�ons électroniques

afin de veiller à la bonne cohérence des projets de déploiements privés et des ini�a�ves publiques.

COLLECTIVITÉ 

Désigne dans la Conven�on type la  collec�vité territoriale sur  le  territoire de laquelle l’Opérateur  de

réseau  s’engage à  déployer,  via  ses  propres inves�ssements,  des  réseaux  F�H.  Dans sa rédac�on,  le

modèle de Conven�on u�lise le terme « Collec�vité » pour désigner l’échelle intercommunale. 

FTTH 

La fibre op�que jusqu’à l’abonné (ou F�H pour Fibre to the Home) correspond au déploiement de la fibre

op�que  depuis  le  nœud  de  raccordement  op�que  jusque  dans  les  logements  ou  locaux  à  usage

professionnel. 

FTTO 

Le  F�O  (pour  Fibre  to  the  Office)  désigne  généralement  les  boucles  locales  dédiées  (BLOD)  au

raccordement  de  clients  d’affaires,  sachant  qu’une  telle  boucle  peut  raccorder  non  seulement  les

entreprises mais plus largement tout type de site non résiden�el tel qu’une administra�on. 

IRIS 

Îlots regroupés pour des indicateurs sta�s�ques. 

LOCAL RACCORDABLE DÈS AUTORISATION 

Logement ou local à usage professionnel pour lequel l’Opérateur de réseau conven�onné a déployé un

réseau lui perme�ant de le rendre Raccordable (installa�on du PBO) dans un délai maximal de six mois à

compter de la signature de la conven�on régie par l’ar�cle L. 33-6 du code des postes et communica�ons

électroniques, ou de l’accord avec un par�culier, lui perme�ant de déployer le réseau F�H sur la propriété

privée (ou publique). 

LOCAL RACCORDABLE SUR DEMANDE 

Logement ou local à usage professionnel pour lequel l’Opérateur de réseau conven�onné a déployé un

réseau lui perme�ant de le rendre Raccordables (installa�on du PBO) dans un délai maximal de six mois à

compter  de  toute  commande  de Raccordement  final  (PBO-PTO)  d’un  Opérateur  de  service  F�H.  Les

condi�ons  techniques  et  tarifaires  de  ces  raccordements  finaux  sont  établies  et  mises  en  œuvre

conformément à la réglementa�on en vigueur. 

Lot de déploiement 

Ensemble  cohérent  de  zones  arrière  de  point  de  mutualisa�on,  déployées  sur  une  ou  plusieurs

communes. 
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LOCAL PROGRAMMÉ 

Logement ou local  à usage professionnel situé dans la zone arrière d’un point de mutualisa�on pour

lequel le point de mutualisa�on a été installé et mis à disposi�on des opérateurs �ers, au sens de l’annexe

II de la décision n° 2009-1106. 

LOCAL RACCORDABLE 

Logement ou local à usage professionnel pour lequel il  existe une con�nuité op�que entre le point de

mutualisa�on et le point de branchement op�que, ou entre le point de mutualisa�on et la prise terminale

op�que si le point de branchement op�que est absent. 

LOCAL RACCORDÉ 

Logement ou local à usage professionnel pour lequel il  existe une con�nuité op�que entre le point de

mutualisa�on et la prise terminale op�que. 

NŒUD DE RACCORDEMENT OPTIQUE (NRO) 

Point  de  concentra�on d’un réseau en fibre  op�que où sont  installés  les  équipements ac�fs à  par�r

desquels l’opérateur ac�ve les accès de ses abonnés. 

OPÉRATEUR DE RÉSEAU 

Opérateur  de communica�ons électroniques tel  que défini  à l’ar�cle L.  32-15° du Code des Postes et

Communica�ons Électroniques (CPCE) qui engage les déploiements d’un réseau en fibre op�que FTTH

ouvert aux Opérateurs de service. 

OPÉRATEUR DE RÉSEAU CONVENTIONNÉ 

L’Opérateur de Réseau Conven�onné (ou ORC) est l’Opérateur de réseau signataire de la Conven�on de

programma�on et de suivi des déploiements. 

OPÉRATEUR DE SERVICE (OU FAI – FOURNISSEUR D’ACCÈS INTERNET OU OPÉRATEUR COMMERCIAL) 

Désigne un Opérateur commercialisant des services de communica�ons électroniques à très haut débit

via les offres d’accès aux lignes FTTH d’un Opérateur de réseau. 

OPÉRATEUR D’IMMEUBLE 

Toute personne chargée de l’établissement ou la ges�on d’une ou plusieurs lignes dans un immeuble bâ�,

notamment dans le cadre d’une conven�on d’installa�on, d’entre�en, de remplacement ou de ges�on

des lignes signée avec le propriétaire ou le syndicat de copropriétaires, en applica�on de l’ar�cle L. 33-6

du  code  des  postes  et  des  communica�ons  électroniques  ;  l’opérateur  d’immeuble  n’est  pas

nécessairement un opérateur au sens de l’ar�cle L. 33-1 du même code. 

POCHES DE BASSE DENSITÉ 

Ensemble des IRIS où il est recommandé que le déploiement du F�H soit réalisé selon une architecture

proche de celle retenue pour les zones moins denses.  Ces IRIS  ont été iden�fiés, conformément à la

recommanda�on n° 2011-0614 de l’ARCEP du 14 juin 2011, au terme des travaux conduits par un comité
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technique de concerta�on regroupant les opérateurs déployant des réseaux dans les zones très denses et

les collec�vités territoriales concernées. 

 

POINT DE BRANCHEMENT OPTIQUE (PBO) 

Dans les immeubles de plusieurs logements ou locaux à usage professionnel comprenant une colonne

montante, équipement généralement situé dans les boî�ers d’étage de la colonne montante qui permet

de raccorder le câblage ver�cal avec le câble de branchement. Le point de branchement op�que peut

également  se  trouver  à  l’extérieur  de  l’habitat  à  proximité  immédiate  du  logement ou local  à  usage

professionnel, en général à quelques mètres ou quelques dizaines de mètres du local ; dans ce cas, il

permet de raccorder le câblage installé en amont dans le réseau avec le câble de branchement. 

POINT DE MUTUALISATION (PM) 

Point d’extrémité d’une ou de plusieurs lignes au niveau duquel la personne établissant ou ayant établi

dans un immeuble bâ� ou exploitant une ligne de communica�on électronique à très haut débit en fibre

op�que donne accès à des opérateurs à ces lignes en vue de fournir des services de communica�ons

électroniques  aux  u�lisateurs  finals  correspondants,  conformément  à  l’ar�cle  L.  34-8-3  du  Code  des

Postes et des Communica�ons Électroniques (CPCE). 

POINT DE TERMINAISON OPTIQUE (PTO) 

Extrémité de la ligne sur laquelle porte l’obliga�on d’accès imposée par les décisions n° 2009-1106 et n°

20101312 de l’ARCEP. 

RACCORDEMENT FINAL (OU RACCORDEMENT CLIENT) 

Opéra�on consistant à installer un câble de branchement comprenant une ou plusieurs fibres op�ques

entre le point de branchement op�que (PBO) et la prise terminale op�que (PTO). Par conven�on, il n’y a

pas de raccordement final en l’absence de PBO. 

SDTAN 

Selon l’ar�cle L.  1425-2 du Code Général  des Collec�vités Territoriales (CGCT),  les Schémas directeurs

territoriaux  d’aménagement  numérique  (SDTAN)  «  (…)  recensent  les  infrastructures  et  réseaux  de

communica�ons  électroniques  existants,  iden�fient  les  zones  qu'ils  desservent  et  présentent  une

stratégie de développement de ces réseaux, concernant prioritairement les réseaux à très haut débit fixe

et mobile, y compris satellitaire, perme�ant d'assurer la couverture du territoire concerné. Ces schémas,

qui  ont  une valeur  indica�ve,  visent  à  favoriser  la  cohérence des  ini�a�ves  publiques  et  leur  bonne

ar�cula�on avec l'inves�ssement privé (….) ». 

Un schéma directeur correspond à un territoire sur lequel il est unique. Ce territoire doit recouvrir un ou

plusieurs départements ou une région. Il a pour objec�f de perme�re aux différents acteurs, notamment

aux collec�vités, de définir une stratégie concertée de déploiement des réseaux sur le territoire concerné.

L’élabora�on d’un schéma directeur cons�tue un préalable à l’interven�on d’une collec�vité territoriale

en faveur du déploiement du très haut débit sur son territoire. 

ZONE ARRIÈRE DE POINT DE MUTUALISATION 

Les Points de mutualisa�on en Zones moins denses se situent hors de la propriété privée ou en local privé

accessible aux Opérateurs de réseau dans une plage de temps raisonnable et regroupent les lignes à très
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haut  débit  en  fibre  op�que  des  immeubles  bâ�s  à  usage  collec�f  ou  logement  ou  local  individuel.

L’ensemble des immeubles bâ�s à usage collec�f ou logement ou local individuel reliés, effec�vement ou

poten�ellement,  à  ce  Point  de  mutualisa�on,  forment  une  zone  géographique  con�nue.  Ce�e  zone

géographique cons�tue la Zone arrière d’un Point de mutualisa�on. 

 

ZONE CONVENTIONNÉE 

La  Zone  conven�onnée  correspond  au  périmètre  géographique  sur  lequel  l’Opérateur  de  Réseau

Conven�onné  s’engage,  via  ses  propres  inves�ssements,  à  déployer  ses  réseaux  F�H,  en  respectant

l’ensemble des s�pula�ons de la Conven�on de programma�on et de suivi des déploiements. Si la Zone

conven�onnée peut regrouper à la fois des communes de la zone très dense et des communes hors la

zone très dense, toutefois, les engagements de l’opérateur sur ces deux types de communes différeront.

Le périmètre géographique de ce�e zone conven�onnée est défini par l’Annexe 2 de la Conven�on type. 

ZONES TRÈS DENSES ET ZONES MOINS DENSES (HORS ZONES TRÈS DENSES OU ZONE MOYENNEMENT DENSES) 

La Zone très dense est cons�tuée des communes dont la liste est définie dans l’annexe I de la décision

n° 2009-1106 de l’ARCEP modifiée en 2013. Les communes ne figurant dans ce�e liste cons�tuent donc

les « communes hors zones très denses ».
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ANNEXE 2 : ZONE CONVENTIONNÉE

Communes hors Zone très dense AMII

Ce tableau sera étudié et mis à jour régulièrement lors des comités de suivi.
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73029 CA Chambéry Métropole Barberaz 2015 janv.-20

73030 CA Chambéry Métropole Barby 2015 janv.-20

73031 CA Chambéry Métropole Bassens 2015 janv.-20

73064 CA Chambéry Métropole Challes-les-Eaux 2015 janv.-20

73065 CA Chambéry Métropole Chambéry 2013 janv.-18

73087 CA Chambéry Métropole Cognin 2015 janv.-20

73097 CA Chambéry Métropole Curienne 2015 janv.-20               271    

73098 CA Chambéry Métropole Les Déserts 2015 janv.-20               884    

73137 CA Chambéry Métropole Jacob-Bellecombe�e 2015 janv.-20

73160 CA Chambéry Métropole Montagnole 2015 janv.-20               356    

73179 CA Chambéry Métropole La Mo�e-Servolex 2015 janv.-20

73210 CA Chambéry Métropole Puygros 2015 janv.-20               178    

73213 CA Chambéry Métropole La Ravoire 2015 janv.-20

73222 CA Chambéry Métropole Saint-Alban-Leysse 2015 janv.-20

73225 CA Chambéry Métropole Saint-Baldoph 2015 janv.-20

73228 CA Chambéry Métropole Saint-Cassin 2015 janv.-20               314    

73243 CA Chambéry Métropole Saint-Jean-d'Arvey 2015 janv.-20               647    

73249 CA Chambéry Métropole Saint-Jeoire-Prieuré 2015 janv.-20               422    

73281 CA Chambéry Métropole Saint-Sulpice 2015 janv.-20               280    

73288 CA Chambéry Métropole Sonnaz 2015 janv.-20               529    

73293 CA Chambéry Métropole Thoiry 2015 janv.-20               269    

73294 CA Chambéry Métropole La Thuile 2015 janv.-20               169    

73310 CA Chambéry Métropole Verel-Pragondran 2015 janv.-20               187    

73326 CA Chambéry Métropole Vimines 2015 janv.-20               695    

73008 CA du Lac du Bourget Aix-les-Bains 2015 janv.-20

73050 CA du Lac du Bourget Bourdeau 2015 janv.-20               280    

73051 CA du Lac du Bourget Le Bourget-du-Lac 2015 janv.-20

73059 CA du Lac du Bourget Brison-Saint-Innocent 2015 janv.-20

73076 CA du Lac du Bourget 2015 janv.-20               124    

73103 CA du Lac du Bourget Drume�az-Clarafond 2015 janv.-20               971    

73128 CA du Lac du Bourget Grésy-sur-Aix 2015 janv.-20

73155 CA du Lac du Bourget Méry 2015 janv.-20               488    

73164 CA du Lac du Bourget Montcel 2015 janv.-20               470    

73182 CA du Lac du Bourget Mouxy 2015 janv.-20               747    

73193 CA du Lac du Bourget Ontex 2015 janv.-20                54    

73208 CA du Lac du Bourget Pugny-Chatenod 2015 janv.-20               469    

73263 CA du Lac du Bourget Saint-Offenge 2015 janv.-20               398    

73300 CA du Lac du Bourget Tresserve 2015 janv.-20

73301 CA du Lac du Bourget Trévignin 2015 janv.-20               321    

73328 CA du Lac du Bourget Viviers-du-Lac 2015 janv.-20               864    

73329 CA du Lac du Bourget Voglans 2015 janv.-20               671    

73011 CC de la Région d'Alberville Albertville 2015 janv.-20

C o d e  
IN S E E

Intensité 
Cible 100%

Nombre de 
logments 

(INSEE 2010) 

 2 319    

 1 371    

 1 765    

 2 239    

 29 167    

 2 794    

 2 083    

 5 094    

 3 170    

 2 499    

 1 172    

 17 908    

 2 143    

 1 038    

La Chapelle-du-Mont-
du-Chat

 1 561    

 1 584    

 9 214    
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Cartographie des zones de déploiement de l’Opérateur de réseau conven�onné 

4Orange

CA Chambéry Mé tropole

3Orange

CA du Lac  du Bourge t
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5Orange

Albertville

Juillet 2017 Orange – Savoie 36 



Conven�on de programma�on et de suivi des déploiements 

ANNEXE 3 : VOLUMES ANNUELS

Cet engagement de l’ORC (Zone moins dense AMII) a une valeur indica�ve.

Nombre de 

locaux
% du total

Nombre de 

locaux
% du total

2015 15 025 18% 1 114 3%

2016 32 584 39% 2 450 7%

2017 56 152 55% 11 287 32%

2018 73 710 72% 19 902 56%

2019 87 395 85% 30 046 85%

2020 102 817 100% 35 348 100%

Année

Volume de locaux 

Programmés

Volume de locaux 

Raccordables sur demande

Source INSEE 2010 (ayant tendance sta�s�quement à sous-es�mer les raccordables à la demande)

La différence entre le nombre des locaux programmés et des raccordables sur demande   correspond

aux  locaux raccordables, aux  locaux en cours d’être rendu raccordables, aux locaux  raccordables

dès autorisa�on (passage façade, accord syndics, autorisa�on de travaux, accords opposables par

des �ers, accord administra�f par�culiers) ou aux situa�ons excep�onnelles (voir Art 5.2.4).
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ANNEXE 4 : SITUATION INITIALE EN MATIÈRE DE 
DÉBITS ET DE SERVICES DISPONIBLES
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ANNEXE 5 : ZONES PRIORITAIRES DE DÉPLOIEMENT

Orange déploie la fibre dans une logique de planifica�on globale non détaillée, avec un phasage par lot.

La  concerta�on  pour  chaque  lot  est  conduite  pendant  toute  la  durée  de  la  conven�on  pour  les

déploiements des communes déjà engagées et pour les communes dont le déploiement débutera après

la signature de la présente conven�on.

La  collec�vité indique la  liste  des  communes ou  zone infra-communale pour  lesquelles  elle  souhaite

qu’une priorisa�on des déploiements soit réalisée.

Ce�e liste sera étudiée avec l’opérateur au démarrage du travail EPDC (Études détaillées par lot,  plan

schéma de déploiement, discussion avec la collec�vité, consulta�on des opérateurs F�H) par lot (phase

d’étude).

POUR LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION CHAMBÉRY MÉTROPOLE, CŒUR DES BAUGES :

Au regard du programme de déploiement, Chambéry métropole Cœur des Bauges affirme son souhait

d’intégra�on au déploiement des parcs d’ac�vités économiques ci-dessous, posi�onnées sur les plans ci-

dessous. Il s’agit de :

1. Parc d’ac�vité Polygone-Axiome : zone d'immeubles de bureaux avec 210 PME / TPE dans les services
2. Parc d’ac�vité Fontane�es – Croix Sud – Bissy – Erier : 300 sociétés de l’industrie, des services et de

l’ar�sanat (8500 salariés, 240 ha)
3. Parc d’ac�vité Le Pomaray
4. Parc d’ac�vité Grand Verger avec en cible des entreprises innovantes dans le domaine du numérique

(12500 m2)
5. Parc d’ac�vité Grand Verger : commerces et services
6. Parc d’ac�vité Parc d'ac�vités de Côte Rousse – entre 90 et 100 pe�tes entreprises avec de forts

besoins avérés
7. Parc d’ac�vité La Cassine – Chantemerle : 100 à 110 000 m2 de surface à développer dont 90 000 m2

de ter�aire
8. Parc d’ac�vité Les Landiers : commerces, industrie, service
9. Parc d’ac�vité Reconversion Rubanox
10. Parc d’ac�vité La Digue – Le Revériaz
11. Parc d’ac�vité Les Masse�es : ac�vités medicale-santé-ter�aire
12. Parc d’ac�vité Le Puits d’Ordet
13. Parc d’ac�vité RD1006 : commerces et industries
14. Parc d’ac�vité Les Barille�es (secteur ex-Camiva-Schneider)
15. Parc d’ac�vité Les Barille�es (secteur Carrefour)
16. Parc d’ac�vité Le Terraillet
17. Parc d’ac�vité L’Albanne
18. Parc d’ac�vité La Vile�e
19. Parc d’ac�vité La Peysse
20. Aérodrome
21. Parc d’ac�vité Les Epine�es
22. Parc d’ac�vité Pont Saint Charles – La Forêt
23. Parc d’ac�vité Monzin
24. Parc d’ac�vité La Commanderie : ar�sans et pe�tes industries
25. Parc d’ac�vité Les Châtaigniers : industrie et services
26. Parc d’ac�vité Côtes – Saint-Vincent
27. Savoie Technolac (extension)

Les Parc d’ac�vité 1, 3 et 4 représentent plus de 290 entreprises dont 210 pour le seul Parc d’ac�vité 1

(Polygone-Axiome).
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POUR LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU LAC DU BOURGET,  DÉSORMAIS COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION GRAND

LAC,  IL N’Y A PAS DE COMMUNE PRIORITAIRE.  MAIS LE SOUHAIT DE LA COLLECTIVITÉ EST QUE LES ZONES D’ACTIVITÉS

ÉCONOMIQUES (ZAE) SOIENT DESSERVIES LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE. 
IL S’AGIT DES ZONES D’ACTIVITÉS PRIORITAIRES SUIVANTES :

· TECHNOLAC (COMMUNE DE LA BOURGET DU LAC)

· SAVOIE HEXAPOLE (COMMUNES DE MÉRY, VIVIERS DU LAC ET DRUMETTAZ-CLARAFOND)

· ZAE LES COMBARUCHES (COMMUNE D’AIX-LES-BAINS)

· LA CITÉ DE L’ENTREPRISE (COMMUNE D’AIX-LES-BAINS)

· ZAE LES CRUETS (COMMUNES DE DRUMETTAZ-CLARAFOND ET LE VIVIERS DU LAC)

· ZAE DE L’ÉCHANGEUR (COMMUNES DE GRÉSY-SUR-AIX ET EXTENSION SUR AIX-LES-BAINS).

· ZAE DES LANDIERS NORD (COMMUNE DE VOGLANS).

· EXTENSION DU PAE DE L’ÉCHANGEUR

POUR LA VILLE D’ALBERTVILLE, LE DÉPLOIEMENT PRIORITAIRE EST SOUHAITÉ DANS LES QUARTIERS OU ZONES :

· LES HAUTS DE CONFLANS,

· QUARTIER ALBERTIN

· CHAMPS DE MARS

· ZONE D’ACTIVITÉ DU CHIRIAC + ZAC CAMPUS OLYMPIQUE (HALLE OLYMPIQUE)

· QUARTIER GARE

· LES COMTAMINES

· LE VAL DES ROSES

· ARLANDAZ

· SAINT SIGISMOND
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ANNEXE 6 : MÉTHODOLOGIE DE PROGRAMMATION 
CONCERTÉE DES DÉPLOIEMENTS

méthodologie en trois temps : 

- organisa�on en concerta�on avec la Collec�vité d’une réunion d’informa�on préalable en
présence des communes situées dans le périmètre de déploiement ;

- lancement des études globales décrites à l’échelle de la Communauté d’aggloméra�on ;
- engagement du processus « EPDC » (Études détaillées par lot annuel du déploiement, Plan

schéma  de  déploiement,  Discussion  avec  la  collec�vité  territoriale,  Consulta�on  des
opérateurs FTTH) avec la Collec�vité.

RÉUNION PRÉALABLE D’INFORMATION 

Orange  organise  en  concerta�on avec  la  Collec�vité  une  réunion d’informa�on préalable  à
l’a�en�on des communes concernées par le calendrier de déploiement. 

Ce�e réunion perme�ra à Orange de présenter la méthodologie et le calendrier.

LANCEMENT DES ÉTUDES GLOBALES À L’ÉCHELLE DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 

Orange  réalise  un  premier  schéma  global  par  grandes  zones  de  déploiement  sur  la  zone
concertée en fonc�on des contraintes de géo-typage et techniques (type d’habitat, appétence
client  final,  éligibilité  ADSL,  NRA  présents  et  leur  zone  arrière  de  couverture,  contraintes
diverses dont notamment zones inondables, etc.).

Les  discussions  sont  engagées  avec  la  communauté  d’aggloméra�on.  Dans  l’op�que  de  ces
réunions,  la  communauté  d’aggloméra�on  rassemble  les  éléments  préparatoires  (projets
immobiliers et évolu�ons urbaines prévues).

Sur la base des études globales, Orange présente une étude des NRO choisis et retenus ainsi que
leurs zones arrières de couverture à l’échelle de la Communauté d’aggloméra�on, ainsi que la
proposi�on de couverture de la zone correspondant au premier Lot de déploiement (tel que
défini en Annexe 1).

Les discussions pourront conduire, le cas échéant, à intégrer, à l’intérieur du territoire de la
commune  étudiée,  certaines  adapta�ons  ou  modifica�ons  sur  le  contenu  du  déploiement
(nouveaux quar�ers, zones d’ac�vités…) tout en respectant les contraintes propres d’Orange.
Ces  adapta�ons  doivent  s’insérer  dans  le  volume  de  déploiements  (ressources,
inves�ssements…) ini�alement prévu à l’échelle de l’aggloméra�on.

PROCÉDURE « EPDC » 

Au plus tard 6 mois avant le déploiement de chaque lot de déploiement, Orange met en œuvre
la méthodologie EPDC décrite ci-dessous :
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Ø Étude précise du Lot de déploiement (notamment habitat, densité, ver�calité, entreprises,
ZAE). Ce�e étude est présentée au référent de la Collec�vité, notamment afin de s’assurer
qu’elle  intègre  l’ensemble  des  projets  immobiliers  et  évolu�ons  urbaines  prévues  sur  le
territoire de la Collec�vité afin de perme�re un dimensionnement adéquat du réseau par
Orange

Ø Plan schéma de déploiement sur le Lot de déploiement avec tous les PM et leurs zones
arrière, et plan schéma de déploiement NRO avec emplacement prévisionnel des armoires
de PM. Ce plan et les études sont envoyés à la Collec�vité

Ø Discussions au plus tôt entre Orange et la Collec�vité pour : 

- présenter et figer le Plan schéma de déploiement du Lot de déploiement (PM et
leurs zones arrières),

- étudier les lieux d’implanta�on des armoires des PM présentés, 

Ø En parallèle,  lancement des négocia�ons aux fins d’obten�on des accords des  syndics et
bailleurs sur le Lot de déploiement concerné 

Ø Consulta�on officielle sur le Lot de déploiement des Opérateurs  de services déclarés  à
l’ARCEP ; 

Ø En parallèle, Orange envoie à la commune concernée par les déploiements, avec copie pour
la Collec�vité et le département s’agissant du domaine rou�er public ou privé, les demandes
d’autorisa�ons de voirie pour l’implanta�on de chaque PM du Lot de déploiement et pour
les �rages de câbles chaque fois que nécessaire. 
La commune concernée apporte une réponse à Orange dans les délais prévus par les
disposi�ons législa�ves ou réglementaires en vigueur.  De même, Orange envoie à la
commune  concernée  par  les  déploiements  avec  copie  pour  la  Collec�vité  et  le
Département  les  demandes  d’autorisa�ons  de  voirie  officielles  pour  l’ouverture  des
chambres et les relevés de leur occupa�on chaque fois que nécessaire. 

Ø La  commune apporte  une  réponse  à  Orange  dans  les  délais  prévus  par  les  disposi�ons
législa�ves ou réglementaires en vigueur.  L’ouverture des chambres et les relevés de leur
occupa�on s’effectuent conformément aux condi�ons  prévues par l’Offre d’Accès au Génie
Civil d’Orange pour les réseaux FTTx (décision ARCEP n° 2011-0668).

Ø Dès récep�on des réponses des Opérateurs de services à la consulta�on ou à l’issue du délai
de réponse à ce�e consulta�on, le déploiement sur le terrain commence :

- installa�on des armoires des PM avec réalisa�on de leur adduc�on,

- �rage de câbles de raccordement distant avec les armoires des PM,

- mise à disposi�on des PM et respect des délais ARCEP,

- �rage de câbles en aval des armoires des PM. 

Un modèle  de  cartographie  des  zones arrière  de PM visant  à  préciser  les  engagements  de
déploiement d’Orange tels que visés ci-dessus est fourni en annexe 7 à la présente Conven�on.
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ANNEXE 7 : INFORMATIONS COMMUNIQUÉES, AU 
FIL DU DÉPLOIEMENT, DANS LE CADRE DE LA 
PROGRAMMATION CONCERTÉE DES DÉPLOIEMENTS

L’ORC précise dans l’Annexe 7 les caractéris�ques de l’ensemble des informa�ons qui seront communiquées

dans le cadre de la programma�on concertée des déploiements. A minima, celles-ci comporteront les éléments

suivants, mis à jour aux différentes étapes de concerta�on avec la Collec�vité : 

- Au moins 9 mois avant le début du déploiement d’un Lot : 

o Délimita�on géographique du ou des Lots de déploiement (fichier cartographique) 

- Au moins 6 mois avant le début du déploiement d’un Lot : 

o Cartographie du lot déploiement au format vectoriel faisant apparaître son périmètre, les

lieux d’implanta�on des PM et leurs zones arrière. 

[Exemple] 
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o Calendrier prévisionnel de déploiement :

- À l’issue des échanges précédents, l’ORC soumet à la Collec�vité, en applica�on de la décision de

l’ARCEP n° 2010-1312 en date du 14 décembre 2010, dans le cadre d’une consulta�on préalable, son

lot de déploiement.
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Commune
Référence de la 

consultation

Référence du PM 

consultation

Référence du 

PM IPE
Taille du PM

Date indicative de 

consultation des tiers 

sur le Lot de 

déploiement

Date de mise à 

disposition 

(mois)

Achèvement de 

déploiement de la 

zone arrière
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ANNEXE 8 : INFORMATIONS COMMUNIQUÉES DANS 
LE CADRE DU SUIVI DES DÉPLOIEMENTS

L’ORC précise dans l’Annexe 8 les caractéris�ques de l’ensemble des informa�ons qui seront communiquées

dans le cadre du suivi des déploiements. A minima, celles-ci comporteront les éléments suivants : 

- Cartographie  des  déploiements  réalisés  au  format  vectoriel  (mise  à  jour  du  fichier  cartographique

communiqué dans le cadre de la programma�on concertée des déploiements) 

Exemple
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Fichier de suivi des déploiements à la maille de la commune comportant le nombre de locaux « Raccordables », « Raccordables dès autorisa�on », et « Raccordables sur

demande ».

En Zone moins dense AMII
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Code 

INSEE
EPCI Commune

Nombre total de 

PM à terme

Début 

déploiement

Nombre de PM en 

cours 

d'établissement

PM mis à disposition
Nombre total de 

locaux programmés

Nombre de locaux 

raccordables sur 

demande

Nombre de locaux 

raccordables dès 

autorisation

Nombre de locaux 

raccordables

73029 CA Chambéry Métropole Barberaz à partir de 2015

73030 CA Chambéry Métropole Barby à partir de 2015

73031 CA Chambéry Métropole Bassens à partir de 2015

73064 CA Chambéry Métropole Challes-les-Eaux à partir de 2015

73065 CA Chambéry Métropole Chambéry 2013

73087 CA Chambéry Métropole Cognin à partir de 2015

73097 CA Chambéry Métropole Curienne à partir de 2015

73137 CA Chambéry Métropole Les Déserts à partir de 2015

73179 CA Chambéry Métropole Jacob-Bellecombette à partir de 2015

73213 CA Chambéry Métropole Montagnole à partir de 2015

73294 CA Chambéry Métropole La Motte-Servolex à partir de 2015

73098 CA Chambéry Métropole Puygros à partir de 2015

73160 CA Chambéry Métropole La Ravoire à partir de 2015

73210 CA Chambéry Métropole Saint-Alban-Leysse à partir de 2015

73222 CA Chambéry Métropole Saint-Baldoph à partir de 2015

73225 CA Chambéry Métropole Saint-Cassin à partir de 2015

73228 CA Chambéry Métropole Saint-Jean-d'Arvey à partir de 2015

73243 CA Chambéry Métropole Saint-Jeoire-Prieuré à partir de 2015

73249 CA Chambéry Métropole Saint-Sulpice à partir de 2015

73281 CA Chambéry Métropole Sonnaz à partir de 2015

73288 CA Chambéry Métropole Thoiry à partir de 2015

73293 CA Chambéry Métropole La Thuile à partir de 2015

73310 CA Chambéry Métropole Verel-Pragondran à partir de 2015

73326 CA Chambéry Métropole Vimines à partir de 2015

73008 CA du Lac du Bourget Aix-les-Bains à partir de 2015

73050 CA du Lac du Bourget Bourdeau à partir de 2015

73059 CA du Lac du Bourget Le Bourget-du-Lac à partir de 2015

73103 CA du Lac du Bourget Brison-Saint-Innocent à partir de 2015

73128 CA du Lac du Bourget La Chapelle-du-Mont-du-Chat à partir de 2015

73076 CA du Lac du Bourget Drumettaz-Clarafond à partir de 2015

73051 CA du Lac du Bourget Grésy-sur-Aix à partir de 2015

73155 CA du Lac du Bourget Méry à partir de 2015

73164 CA du Lac du Bourget Montcel à partir de 2015

73182 CA du Lac du Bourget Mouxy à partir de 2015

73193 CA du Lac du Bourget Ontex à partir de 2015

73208 CA du Lac du Bourget Pugny-Chatenod à partir de 2015

73263 CA du Lac du Bourget Saint-Offenge-Dessous à partir de 2015

73264 CA du Lac du Bourget Saint-Offenge-Dessus à partir de 2015

73300 CA du Lac du Bourget Tresserve à partir de 2015

73301 CA du Lac du Bourget Trévignin à partir de 2015

73328 CA du Lac du Bourget Viviers-du-Lac à partir de 2015

73329 CA du Lac du Bourget Voglans à partir de 2015

73011 Ville Centre Albertville à partir de 2015
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Fichier  IPE  précisant  notamment  le  statut  de  chacun  des  locaux  ra�aché  au  PM  (Raccordable  sur

demande / Raccordable dès autorisa�on / Raccordable). 
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IdentifiantImmeuble Alphanumérique - 15 caractères

Obligatoire  si 

CodeAdresseImme

uble non renseigné

Oui ? ? ? ? A A
Utilisation par certains OI tant que pas 

passé sur Médiappost

1 ligne par immeuble dans le CSV mais la gestion au niveau 

du bâtiment pose encore problème.

CodeVoieRivoliImmeuble Alphanumérique - 4 caractères O Oui A A

CodeInseeImmeuble Alphanumérique - 5 caractères O Oui A A

CodePostalImmeuble Numérique - 5 caractères O Oui A A

CommuneImmeuble Alphanumérique O Oui A A

CodeAdresseImmeuble Alphanumérique - 10 caractères

Obligatoire  si 

IdentifiantImmeubl

e non renseigné

Oui A A adresse mediapost héxaclé
Attention non partagé par tous les opérateurs ; ou 

CodeInsee+CodeVoie+Numérovoie+extension

TypeVoieImmeuble Alphanumérique F Oui A A

NomVoieImmeuble Alphanumérique O Oui A A

NumeroVoieImmeuble Numérique - 5 caractères maximum O Oui A A

rempli avec 0 quand pas de n° 

attribué dans cette rue, le 0 ne 

constitue ps une valeur par défaut, si 

le numero est inconnu de l'OI, le 

champ doit rester vide et sera motif à 

rejet de la ligne

Ne permet pas de gérer des regroupements de 

parcelles Type 166-170 => Hexacle concatene 40-42 

devient 4042. Plusieurs adresses pour le même 

bâtiment également. Problème identifié, non 

solutionné

ComplementNumeroVoieImmeuble Valeurs possibles : [ A – Z ] F Oui A A B="B" soit "BIS" idem pour Ter etc Idem gestion Hexaclé

BatimentImmeuble Alphanumérique F Oui A A Nom du bâtiment

NombreLogementsAdresseIPE Numérique - 5 caractères O Oui A A

par adresse. La cible veut que ce 

nombre soit mis à jour avec le nb de 

logements du Cr MAD

On parle de logement mais ce peut être des 

entreprises, des commerces, des administrations => 

Proposition: Nb locaux FTTH ; SFR ne compte pas 

forcément les logements et les entreprises => 

Réponse en attente ; Problème en suspens, la 

répartition des prises d'une adresse dans les différents 

immeubles

EtatImmeuble
CIBLE/SIGNE/EN COURS DE 

DEPLOIEMENT/DEPLOYE/ABANDONNE
O Oui A A

ABANDONNE, uniquement les 

adresses abandonnées dans les 3 mois 

précédant la publication de l'IPE

DateSignatureConvention Numérique au format AAAAMMJJ C Oui A A obligatoire si TypeAdresse=IMMEUBLE

GestionnaireImmeuble Alphanumérique C Oui A A obligatoire si TypeAdresse=IMMEUBLE

CodePostalGestionnaire Numérique - 5 caractères C Oui A A obligatoire si TypeAdresse=IMMEUBLE

CommuneGestionnaire Alphanumérique C Oui A A obligatoire si TypeAdresse=IMMEUBLE

TypeVoieGestionnaire Alphanumérique F Oui A A

NomVoieGestionnaire Alphanumérique C Oui A A obligatoire si TypeAdresse=IMMEUBLE

NumeroVoieGestionnaire Numérique - 5 caractères maximum F Oui A A
ne permet pas de gérer 166-170 rue xxx (vrai pour 

tous les champs numéro)

ComplementNumeroVoieGestionnaire Valeurs possibles : [ A – Z ] F Oui A A
Pas de bâtiment gestionnaire comme pour les autres 

adresses ? (cf ligne 13 ?)

SiretGestionnaire Alphanumérique F Oui A A 1.1 

DateCablageAdresse Numérique au format AAAAMMJJ F Oui Oui A A

cas des MAD partielles. Si état 

immeuble<>'deployé', Date 

prévisionnelle. Sinon, Date effective

DateDerniereModification Numérique au format AAAAMMJJ F Oui P P P P A A

ReferencePM Alphanumérique - 20 caractères max C Oui A A

Préciser ReferencePM de l'opérateur d'Immeuble ; 

Necessite table de correspondance avec Reference PM 

OC

EtatPM
EN COURS DE 

DEPLOIEMENT/DEPLOYE/ABANDONNE
C Oui P Oui A A ok

DateInstallationPM Numérique au format AAAAMMJJ C Oui P A A

conditionné à la présence de la 

ref_PM. Si état PM<>'deployé', Date 

prévisionnelle. Sinon, Date effective

TypeEmplacementPM Alphanumérique O Oui A A

Localisation physique du PM (façade, 

poteau, chambre, intérieur…) ou type 

de PM (shelter, armoire de rue, en 

sous-sol….)

CommentaireLocalisationPM Alphanumérique F Oui A A

Pour expliciter si besoin la Localisation 

du PM (s'il n'a pas d'adresse par 

exemple) - PRECISER SI ADRESSE 

PRECISE OU APPROXIMATIVE

Devrait être identique à celui du Cr MAD ? A travailler 

ultérieurement

CapaciteMaxPM Numérique F Oui A A

Capacité max de logements 

adressables par le PM (s'il est 

extérieur)

CodeVoieRivoliPM Alphanumérique - 4 caractères C Oui A A conditionné à la présence de la ref_PM

CodeInseePM Alphanumérique - 5 caractères C Oui A A conditionné à la présence de la ref_PM

CodePostalPM Numérique - 5 caractères C Oui A A conditionné à la présence de la ref_PM

CommunePM Alphanumérique C Oui A A conditionné à la présence de la ref_PM

CodeAdressePM Alphanumérique F Oui A A Mediapost Hexaclé

TypeVoiePM Alphanumérique F Oui A A

NomVoiePM Alphanumérique C Oui A A conditionné à la présence de la ref_PM

NumeroVoiePM Numérique - 5 caractères maximum C Oui A A
rempli avec 0 quand pas de n° 

attribué (null=0)

ComplementNumeroVoiePM Valeurs possibles :[ A – Z ] F Oui A A conditionné à la présence de la ref_PM B, T, Q

BatimentPM Alphanumérique F Oui A A Nom du bâtiment

TypeIngenierie Alphanumérique C Oui A A conditionné à la présence de la ref_PM
Mono/Bi,Quadri ? A charge de l'OI de le rapprocher de 

ses STAS

FibreDedieeLibre O/N F Oui Oui A A

conditionné à la présence de la 

ref_PM. Cible veut que l'on ait ce 

champ en "Conditionné"

"O", s'il reste au moins une fibre dédiée à exploiter

NombreLogementsPM Numérique - 5 caractères C Oui Oui A A

conditionné à la présence de la 

ref_PM. Mis à jour pour le n+1 IPE 

avec les infos fiabilisées des Cr MAD

NombreColonnesMontantesPM Numérique - 5 caractères F Oui A A

ne sera rempli que si justifié par l'offre 

de l'OI, sert à relier avec la grille 

tarifaire

DateMiseEnServiceCommercialePM Numérique au format AAAAMMJJ C Oui A A
Ecart par rapport à la V2.0 en travaux 

(Date première MAD)

ReferenceConsultationNative Alphanumérique F Oui A A
Référence de l'OI sur la consultation 

liée au PM

NombrePMTechniques Numérique F OUI
gestion des PMTechniquesagrégés PMR 

(Castor&Pollux) 

TypeImmeuble PAVILLON/IMMEUBLE O Oui

Pavillon ou immeuble, … pour savoir à 

quel type d'adresse on a affaire. A 

revoir avec notion de zone moins 

dense

TypeProjectionGeographique WGS84/LAMB2E/RGF93 F Oui en attente des retour des différents opérateurs.

CoordonneePMX Numérique F Oui

CoordonneePMY Numérique F Oui

CoordonneeImmeubleX Numérique F Oui

CoordonneeImmeubleY Numérique F Oui

RefRegroupementPM Alphanumérique F Oui A A
Référence de la zone de cofinancement concerné par 

ce PM (commande globale de PM par zone)

EmplacementActifDisponible O/N O Oui A A dispo d'actif, si NA = N

QualiteAdressePM PRECISE/APPROXIMATIVE O A A

Comment identifie-t-on les immeubles 

sans ambiguités

Oui ==> obligatoire à minma à cette étape 

là 

Vide = Interdit

Possible : mise à jour possible



Conven�on de programma�on et de suivi des déploiements 

ANNEXE 9 : DÉSIGNATION DES INTERLOCUTEURS DE 
L’ORC, DU DÉPARTEMENT, ET DE LA COLLECTIVITÉ

Les interlocuteurs de la Collec�vité 

– Pour la CA Chambéry Métropole, Cœur des Bauges :

Référents poli�ques

· M. Xavier DULLIN (Président de Chambéry métropole Cœur des Bauges)

· M.  Aloïs  CHASSOT  (Conseiller  délégué  de  Chambéry  Métropole  Cœur  des  Bauges  chargé  de
l’économie numérique et du territoire connecté auprès du Président).

Référents techniques

· M Hervé PALIN (Directeur des Infrastructures et des Voiries d’Aggloméra�on)

· M. Olivier SALAS-BARRACHIN (Directeur des systèmes d’informa�on)

· Services techniques des communes

– Pour la CA Grand Lac :

Référent technique

· M.  Christophe PIRAT Directeur Pôle services à la popula�on 

– Pour la commune d’Albertville : 

Référent technique

· M. François CHARRIER Responsable études et travaux (Direc�on des services techniques)

Les interlocuteurs de l’ORC

- Didier Chaminade : Délégué régional Alpes
- Damien Biard : Directeur des rela�ons avec les collec�vités locales Pays de Savoie
- Christophe Gau�er : Directeur Fibre Centre-Est
- Georges Baffa : Chargé d’affaires (UI) 
- Philippe Pons : Correspondant Réseau Collec�vités Locales (UPR)

Les interlocuteurs du Département  8

– Mme Annick CRESSENS, conseillère départementale déléguée au développement durable et à 

l’aménagement numérique
- M. Jean CARRUETTE, chef du service Aménagement numérique à la Direc�on générale adjointe à 

l’aménagement

8 Les interlocuteurs du Département sont invités, s’ils le souhaitent, à par�ciper aux réunions techniques

définies à l’ar�cle 10 de la conven�on.
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